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EXPOSE DES MOTIFS 

La loi n° 92-40 du 9 juillet 1992 portan
loi n° 2001-07 du 18 septembre 2001 
d’harmonisation de la fiscalité indirecte
(UEMOA). 

L’avènement du Tarif extérieur commu
commerciaux à l’échelle internationale 
environnement favorable à la compétit

C’est ainsi que le Sénégal s’est résolum
l’investissement privé, la compétitivité 
des procédures et le renforcement du 

Le processus de réforme a été articulé
acteurs. Ainsi, en plus des cadres de co
l’investissement, ainsi qu’un Conseil int
mesures fiscales de grande envergure.

Par ailleurs, la réforme envisagée s’ada
des engagements du Sénégal au sein d
partenaires au développement. En effe
production, sans entraîner des conséqu

Le projet de loi restitue l’ensemble de 

  la simplification et l’équité du systè

  la rationalisation de l’assiette et la p

  la promotion de l’investissement et

  l’amélioration des garanties du cont

I - La simplification et l’équité du systè
de l’impôt. Elles permettent en effet de
fiscales ainsi que l’adhésion au paieme

Les mesures les plus significatives envi
rationalisation du mécanisme de préco
et les mutations par décès. Elles sont p
dispositions. 

1°) La réforme de la fiscalité locale Env
d’abord à un objectif de simplification d
capacité financière des collectivités loc

Pour réaliser ce double objectif, le prés

  la préservation de l’intégrité de l’as
000              1 500 000       F à 500 00
et 15 ans) est ramenée à cinq (5) ans 

  la simplification du système de taxa
détermination de la contribution fonciè
abattements, associée à l’adoption de 
usines et établissements industriels ass
patente, il est proposé un nouveau tar

  l’amélioration des méthodes d’évalu
pour la détermination de la valeur loca

2°) La rationalisation du mécanisme de
collectivités publiques, aux établisseme
dans les domaines de l’eau, de l’électri
en est de même de la TVA facturée pa
de produits pétroliers. C’est le régime d

r 2004   

4 modifiant certaines dispositions du Code général des Im

ortant Code Général des Impôts a connu plusieurs modification
001 qui a transposé dans le dispositif interne, les directives en
recte dans les Etats membres de l’Union économique et moné

mmun (TEC) et les opportunités offertes par le renforcement d
nale nécessitent une réadaptation de la fiscalité pour l’émerge
pétitivité et à la croissance. 

olument engagé dans la réforme du système fiscal en vue de 
ivité et le développement des entreprises, la création d’emploi
t du civisme fiscal. 

iculé autour d’une stratégie de dialogue, intégrant les préoccu
de concertations habituelles, il a été tenu un Conseil président
eil interministériel sur la fiscalité locale, afin de valider notamm
gure. 

s’adapte parfaitement à un cadre international marqué notam
ein de l’Union économique et monétaire ouest africaine, ainsi 
 effet, elle se traduit par un allégement de la charge fiscale su
séquences négatives sur les finances publiques. 

 de ces préoccupations, en visant les principaux objectifs suiv

ystème fiscal ; 

t la promotion du consentement volontaire à l’impôt ; 

nt et de la compétitivité ; 

 contribuable et la lutte contre la fraude fiscale. 

système fiscal La simplification et l’équité sont des piliers essen
et de réduire les coûts de gestion et de faciliter la compréhens
iement de l’impôt. 

 envisagées dans ce sens concernent la réforme de la fiscalité
récompte de TVA et la baisse des droits d’enregistrement sur 
t par ailleurs complétées par le réaménagement ou la clarifi

e Envisagée depuis quelques années, la réforme de la fiscalité
tion du système d’imposition, mais également à un objectif de
s locales. 

 présent projet consacre les mesures principales suivantes : 

 l’assiette : l’abattement appliqué à la résidence principale est
00 000 F ; la durée des exemptions temporaires sur les constr
 ans uniformément sur toute l’étendue du territoire. 

 taxation de la contribution foncière des propriétés bâties et d
oncière des propriété bâties est rendue moins complexe par la
 de nouveaux taux : 5% pour les immeubles autres qu’usines
ls assimilés qui se substituent au taux uniforme de 15%. En ce
u tarif, basé sur les principes de simplification, de clarté et d’é

aluation de l’assiette foncière : par la primauté accordée à la
 locative. 

e de précompte de TVA Dans la situation actuelle, la TVA fac
sements et entreprises publics ainsi qu’aux concessionnaires d
lectricité et du téléphone est intégralement retenue et reversé
par les transporteurs aux producteurs, importateurs, distribu

ime du précompte. 

es Impôts. 

cations, notamment par la 
s en matière 
onétaire Ouest-africaine 

ent des échanges 
ergence d’un 

e de promouvoir 
plois, la simplification 

occupations de tous les 
identiel de 
amment un ensemble de 

tamment par le respect 
ainsi que vis-à-vis des 
le sur les facteurs de 

 suivants : 

essentiels du rendement 
hension des obligations 

alité locale, la 
 sur les actes des sociétés 
larification de certaines 

alité locale répond 
if de renforcement de la 

 

e est baissé de 1 500 
nstructions nouvelles (10 

 et de la patente : la 
ar la suppression des 
sines et 7,5% pour les 
En ce qui concerne la 
t d’équité. 

e à la méthode cadastrale 

 facturée à l’Etat, aux 
res de services publics 
ersée par ces derniers. Il 
stributeurs de ciment et 



Ce procédé qui est justifié par la sécur
gestion de l’impôt aussi bien pour le re
augmentation de son crédit de déducti
sur la trésorerie. Pour l’Administration
détriment des autres tâches de gestion
50% est envisagée ; ce qui simplifie la
ce qui concerne les grandes entreprise
été étendu aux opérations réalisées av

3°) La baisse des droits d’enregistreme
la mesure de baisse des droits sur les a
est d’inciter à la création de sociétés d
conséquence, la configuration de l’assi

La mesure proposée devrait favoriser l
la sincérité des actes de gestion. Les rè
simplification et d’allègement avec le re
progressifs et leur remplacement par d
d’enregistrement dus en cas de décès 

4°) Le réaménagement ou la clarificati
provisionnels, à la cessation d’activité, 
de quelques réamé nagements, pour u
relatives aux provisions constituées pa

Les modalités de déductibilité de la tax
subordonner le droit à déduction du cli
articles du Code Général des Impôts a 
compréhension. 

II - La rationalisation de l’assiette et la
importante à ce titre est l’instauration 
d’un impôt représentatif à la fois de l’im
de l’impôt du minimum fiscal et de la c
une simplification majeure de la fiscalit
fiscal, d’élargir l’assiette et d’adapter la
synthétique, la contribution globale un
administrative. Il s’y ajoute que par so
Contribution globale unique participe d

Le régime de la réduction d’impôt pour
dispositif de la réduction d’impôts pour
personnes physiques, de bénéfices ind
commerciaux. 

Un tel dispositif devrait également incit
l’investissement, de la compétitivité et 

Les mesures retenues dans ce cadre so
favorable à l’attraction d’investissemen
comparatifs certains, sans entraîner to

Dans ce cadre, la baisse du taux de l’im
réduction du taux marginal effectif d’im
commun incitatif pour les sociétés avec
tourisme et d’autre part, la suppression
d’impôt pour investissement de bénéfic
économique, et à la prise en compte d

1°) L’adaptation de la fiscalité à l’évolu

Des aspects fiscaux importants, à cara

  Le réaménagement de la fiscalité d
financement de l’entreprise. Ainsi, les r
entreprises (SYSCOA), afin d’assurer u
bail, aussi bien chez le bailleur que che
bien et du régime fiscal du preneur, en

  L’admission de la déductibilité des p
travailleurs quant à leur retraite ; 

  L’exonération à la contribution forfa
nouveaux ; 

écurisation des recettes s’est traduit cependant par l’augment
 le redevable que pour l’Administration. Il en résulte, pour le re
duction et surtout de ses demandes de remboursement avec d
tion, l’instruction des dossiers de remboursement occupe un t
stion et de contrôle. C’est pourquoi, la baisse du taux de préc
fie la gestion de la TVA et diminue le montant des remboursem
prises. Par ailleurs, dans le but d’améliorer l’efficacité du régim
s avec les grandes entreprises du secteur du bâtiment et des

rement sur les actes des sociétés et sur les mutations par déc
 les actes de constitution, de prorogation de sociétés, d’augm
és donc à la formalisation des activités ; ce qui contribue à am
l’assiette fiscale. 

iser l’organisation économique autour de structures garantissa
es règles applicables aux droits de mutation à titre gratuit ont
 le relèvement du niveau de l’abattement ainsi que la suppres
par des droits proportionnels. Plus particulièrement, le régime 
cès a été modifié dans le sens d’une meilleure adaptation aux

fication de certaines dispositions Les dispositions relatives au v
vité, à l’impôt minimum forfaitaire et à la fiscalité des revenus
our une plus grande simplification. Sont par ailleurs clarifiées, 
s par les banques et à la taxe de plus-value immobilière. 

a taxe sur la valeur ajoutée ont été également précisées dans
u client à l’exigibilité de la taxe chez le fournisseur. La rédacti
ts a également été améliorée, dans un souci de clarté, pour u

et la promotion du consentement volontaire à l’impôt. La mes
tion d’un impôt synthétique, dénommé « contribution globale 
e l’impôt sur le revenu, de la TVA, de la patente, de la contrib
 la contribution forfaitaire à la charge de l’employeur. Cette in
scalité pour les petites entreprises. Elle répond au souci de fav
ter la fiscalité aux petites unités économiques. Du fait de sa co
le unique devrait réduire les coûts de gestion de l’impôt et amé
ar son mode de perception et sa forte corrélation avec le nivea
ipe durablement à l’amélioration des recettes des collectivités 

 pour investissements de revenus a été réaménagé : l’objectif 
 pour investissement de revenus, aussi attrayant que celui pré
s industriels et commerciaux, de bénéfices agricoles et de bén

t inciter les personnes physiques à déclarer leurs revenus. III 
té et de l’épargne. 

re sont articulées autour de l’objectif de mise en œuvre d’un e
ments notamment dans des secteurs où le Sénégal présente d
er toutefois une incidence négative sur les recettes. 

e l’impôt sur les sociétés de 35% à 33% constitue un facteur 
f d’imposition. Cette mesure contribue à la mise en œuvre d’u
 avec d’une part, l’extension de l’amortissement accéléré nota
ssion de la provision pour le renouvellement du matériel et de
néfices. Au total, il est prévu une adaptation de la fiscalité à l’
te des transmissions et des transformations d’entreprises. 

évolution de l’activité économique 

 caractère financier ou sectoriel sont pris en compte dans cette

lité du crédit-bail : il s’agit ici d’accompagner un important inst
 les règles fiscales sont mises en harmonie avec celles du Plan
rer une correcte prise en compte dans les états financiers des 
e chez le preneur. Le même souci a guidé le principe de l’appli
r, en matière de taxes sur le chiffre d’affaires 

des primes d’assurances pour indemnités de fin de carrière, af

 forfaitaire à la charge de l’employeur, pour favoriser la créatio

entation du coût de 
r le redevable, une 
vec des effets néfastes 
 un temps important au 
précompte de 100% à 
rsements de crédits en 
régime, le précompte a 
 des travaux publics. 

 décès L’effet attendu de 
ugmentation de capital 
 à améliorer, en 

tissant la transparence et 
it ont fait l’objet de 
pression des barèmes 
ime des droits 
 aux réalités sociales. 

 au versement d’acomptes 
enus du capital font l’objet 
ées, les dispositions 

dans le sens de 
daction de plusieurs 
ur une meilleure 

 mesure la plus 
bale unique ». Il s’agit 
ntribution des licences, 
tte innovation constitue 
e favoriser le civisme 
sa conception 
t améliorer l’efficacité 
niveau de l’assiette, la 
ités locales. 

ectif étant de rendre le 
i prévu pour les titulaires, 
 bénéfices non 

 III - La promotion de 

’un environnement fiscal 
nte des avantages 

teur important de 
 d’un régime de droit 
notamment au secteur du 
de celle de la réduction 

é à l’évolution de l’activité 

 cette optique : 

t instrument de 
 Plan comptable des 
 des opérations de crédit-
application du taux du 

re, afin de sécuriser les 

éation massive d’emplois 



  La prise en compte de la notion de 
certains produits agricoles : il s’agit ici 
télé- services et l’agriculture, pour lesq

  La mise en place d’un régime fiscal
que les fonds communs de placement 
promouvoir la mobilisation de l’épargne

2°) Le régime fiscal des transmissions 

L’activité économique étant de plus en
fiscalité joue un effet stimulant et ne s
ensemble de mesures ayant pour effet
transformations d’entreprises. 

Pour l’essentiel, les dispositions envisa
des plus-values, un mécanisme de tran

IV - L’amélioration des garanties du co

1°) Le renforcement des garanties du 
réaménagements tendant à garantir da
dans ce cadre est la création d’une Com
l’Administration pour une meilleure ga

Le recours à la commission est autorisé
un contrôle sur place. 

En plus de la Commission paritaire, de
de manquements du fait de l’Administr
renforcement du dispositif de détection

La fraude fiscale est un des fléaux les 
de concurrence saine, donc de fonction

C’est pourquoi il est proposé un renfor

  la redéfinition de la notion de reven

  l’institution d’un droit d’enquête, po

  la redéfinition du dispositif de répre

L’Assemblée nationale a adopté, en sa
dont la teneur suit : 

Article premier - Les articles 261,262, 2
311bis, 322, 427, 546 et 547, 920 et 9
l’annexe III du livre I du Code général 

Art. 2 - Les articles 4 -11°, 100, 305, 3
ci-dessous : 

Article 4-11°) : Les personnes morales
Sénégal ou réalisent des plus-values 
des entreprises de droit sénégalais. 

Article 5-10°) - Les sociétés d’investiss
portefeuille ou des plus-values qu’elles
portefeuille. 

Article 100-16°) - les abondements ou 
admis en déduction conformément à l’
de placement d’entreprise, à la conditio

Article 100-17°) - Les plus-values réalis
de placement. 

Article 305-d) - Pour une même opérat
taxe déductible ne soit exigible chez le

Article 324-8°) les intérêts et commiss

Article 452-15°) Les actes constatant la
généralement tous actes qui ne se trou
donner lieu au droit variable. 

Article 856 - Le tarif de la taxe est fixé

de prestation de services à l’exportation et l’exonération des
it ici de tenir compte de l’impératif de compétitivité de certains
 lesquels le Sénégal bénéficie d’avantages comparatifs certain

iscal incitatif pour les organismes de placement collectif de va
ent et les sociétés d’investissement à capital variable, dans le
argne et de développer les activités financières et boursières.

ions et des transformations d’entreprises 

s en plus marquée par une certaine mobilité des entreprises, 
 ne soit pas créatrice de distorsions. C’est pourquoi le projet d
effet de consacrer l’émergence d’un régime fiscal des transmis

visagées prévoient des dispositions d’allégement tels que le re
 transfert des crédits de TVA, et des droits d’enregistrement r

u contribuable et la lutte contre la fraude fiscale 

 du contribuable La procédure de vérification fiscale a fait l’ob
tir davantage les droits des contribuables vérifiés. L’innovation
e Commission paritaire de conciliation constituée du secteur pr
e garantie des droits des contribuables faisant l’objet de vérific

torisé pour toutes les questions de fait relatives à des redresse

, des dispositions consacrent désormais, la nullité de certaine
inistration. Les garanties du contribuable s’en trouvent, ainsi, 
ction et de lutte contre la fraude 

 les plus nocifs dans un contexte libéralisé en raison du fait qu
ctionnement transparent des marchés. 

nforcement du dispositif de contrôle avec notamment : 

revenus distribués ainsi que ses conséquences fiscales ; 

e, pour détecter et sanctionner les manquements aux règles d

répression de l’abus de droit. 

n sa séance du 27 janvier 2004 ; Le Président de la Républiqu

62, 263, 264, 265, 266, 267, 268, 269, 271, 272, 274, 293, 29
 et 925, l’annexe IV du livre I, l’article 2 de l’annexe V du livre
éral des Impôts sont abrogés. 

05, 324, 452 et 856 du Code général des Impôts sont complét

rales domiciliées à l’étranger lorsqu’elles sont bénéficiaires de 
es à la suite de cessions de valeurs mobilières ou de droits so

stissements, pour la partie des bénéfices provenant des produ
’elles réalisent sur la vente des titres ou des parts sociales fais

s ou les versements complémentaires de l’entreprise, dans la 
t à l’article 8-1°), à l’occasion de l’émission et de l’achat de pa
ndition que ledit fonds soit établi au Sénégal. 

réalisées sur les cessions de titres, dans le cadre de la gestion

pération, le droit à déduction ne peut prendre naissance chez 
ez le fournisseur ou le prestataire. 

missions sur prêts et avances consentis à l’Etat 

ant la transformation régulière de sociétés commerciales. Artic
 trouvent pas tarifés par aucun autre article du présent Code 

 fixé comme suit : 

 des intrants et de 
rtains secteurs tels que les 
rtains ; 

e valeurs mobilières tels 
ns le double objectif de 
res. 

ses, il est important que la 
jet de réforme propose un 
smissions et des 

 le report de la taxation 
ent ramenés au droit fixe. 

t l’objet de plusieurs 
ation majeure introduite 
ur privé et de 
érification fiscale. 

ressements consécutifs à 

aines procédures, en cas 
insi, renforcées. 2°) Le 

it qu’elle fausse les règles 

les de facturation ; 

blique promulgue la loi 

3, 294, 295, 296, 311, 
 livre I, le tableau C de 

plétés comme indiqués 

s de revenus fonciers au 
ts sociaux détenus dans 

roduits nets de leur 
 faisant partie de ce 

s la limite des montants 
e parts de fonds commun 

stion d’un fonds commun 

hez le client avant que la 

 Article 452-16°) Et 
ode et qui ne peuvent 



1 - Véhicules à 4 roues et plus 

a) Véhicules de tourisme : 

 jusqu’à 8 CV 18.000 francs 

 de 9 à 12 CV 28.000 francs 

 de 13 à 16 CV 80.000 francs 

 de 17 à 19 CV 140.000 francs 

 à partir de 20 CV 200.000 francs 

b) Véhicules de transport : 

Il s’agit de véhicules de transport publi
réglementaires, et inscrites au rôle des

 jusqu’à 8 CV 7.500 francs 

 de 9 à 12 CV 9.000 francs 

 de 13 à 16 CV 15.000 francs 

 au-delà de 16 CV 30.000 francs 

2) - Véhicules à 2 ou 3 roues 

 jusqu’à 50 cm3 de cylindrée inclus

 de 51 à 125 cm3 de cylindrée inclus

 de 126 à 300 cm3 de cylindrée inclu

 au dessus de 300 cm3 de cylindrée

Art. 3 - Il est institué l’annexe II du livr
bis, 308 bis, 308 ter, 402 bis, 453 bis, 
994 bis et 1042 bis suivants : Article 23
des sociétés mères et filiales ci-dessus
produits que sur une quote-part représ

Article 52 bis - Les produits du portefe
communs de placement et par toutes a
valeurs mobilières. 

Article 58 bis - Les produits visés à l’ar
formes de placement collectif agréées,

Article 89 bis - Les plus-values de cess
commerçantes, sont soumises uniquem
commerciaux, pour la moitié de leur m
fonds commun de placement ou de leu

Article 164 bis - En cas de défaut de ve
égal à un droit en sus. 

Article 179 bis - Les personnes physiqu
bénéfices prévue au présent livre ne p
Code des investissements. 

Article 190 bis - Dans le cas d’une tran
l’OHADA, les bénéfices en sursis d’impo
condition qu’aucune modification ne so
bénéfices et les plus-values soient imp

Article 308 bis - Le régime décrit à l’art
services, est détenteur d’au moins 20%
toutefois, des opérations pour lesquelle
bénéficiaires des fournitures ou des pr

Article 308 ter - Les opérations imposa
travaux publics immatriculées au servic
9°, sont soumises, dans les mêmes con

Article 402 bis - Pour l’application des s
n’est pas représenté de facture réguliè
réputé avoir été effectué en fraude d’im

public par des personnes physiques ou morales titulaires des a
e des patentes en cette qualité : 

lus : 3.000 francs ; 

nclus : 9.000 francs ; 

 inclus : 12.000 francs ; 

rée : 36.000 francs ; 

u livre II ainsi que les articles 23 bis, 52 bis, 58 bis, 89 bis, 17
 bis, 494 bis, 565 bis, 909 bis, 909 ter, 930 bis, 930 ter, 961 b
cle 23 bis - Lorsque les produits de participations ne sont pas é
ssus, la société participante n’est soumise à l’impôt sur les soc
eprésentative de 40% du produit brut des participations. 

rtefeuille d’actions, de parts d’intérêts et d’obligations redistrib
tes autres formes de placement collectif agréées, constituent 

à l’article 58 redistribués par les fonds communs de placement
ées, constituent des revenus de créances, dépôts et cautionn

 cessions de valeurs mobilières réalisées par les personnes phy
quement au droit proportionnel de l’impôt sur le revenu, au tit
ur montant. Il en est de même des plus-values résultant des r
e leur dissolution. 

de versement, il sera appliqué aux sommes exigibles une péna

ysiques ou morales bénéficiant de la réduction d’impôt pour in
ne peuvent cumuler les avantages y afférents avec le crédit d’

 transformation régulière d’entreprise telle que définie par l’ac
’imposition ainsi que les plus-values latentes ne sont pas taxés
ne soit apportée aux écritures comptables du fait de la transfo
 imposables sous le nouveau régime fiscal applicable à la socié

 l’article précédent , ne s’applique pas lorsque le fournisseur o
 20% des actions formant le capital de son client ou inversem
quelles l’Etat, les collectivités publiques ou les établissements p
s prestations. 

posables, faisant l’objet de tout contrat payé par les entreprise
service en charge des grandes entreprises et par les assujettis
s conditions, au régime prévu à l’article 308. 

des sanctions prévues en cas de manœuvres frauduleuses, to
gulière et conforme à la nature, à la quantité et à la valeur de
e d’impôts indirects et taxes assimilées, quelle que soit la situa

des autorisations 

s, 179 bis ;164 bis, 190 
61 bis, 964 bis, 964 ter, 
pas éligibles au régime 
s sociétés sur lesdits 

istribués par les fonds 
uent des revenus de 

ment et par toutes autres 
ionnements. 

s physiques non 
au titre des bénéfices non 
des rachats de parts de 

 pénalité d’un montant 

ur investissement de 
dit d’impôt accordé par le 

r l’acte uniforme de 
taxés immédiatement, à 
nsformation, et que les 
 société. 

eur ou le prestataire de 
rsement, à l’exclusion, 
nts publics sont 

prises de bâtiments et de 
jettis visés à l’article 287-

s, tout achat pour lequel il 
r des marchandises, est 
 situation du vendeur au 



regard desdits impôts indirects. En par
si celui-ci est connu, tenu de payer les

Article 453 bis - Sont enregistrés au dr
d’investissements, de fonds communs 
que la transformation de sociétés exist
scission, de fusion-scission, de dissolut

Article 494 bis - L’agrément visé aux ar
des Finances et accompagnée notamm

  du projet de convention de fusion p
apports, ainsi que les motifs et la date 

  d’une copie du dernier bilan de cha
aux articles 564 et 565 sont tenus de r
l’enregistrement, avant la remise des t

Article 909 bis - Pour rechercher les m
et redevables des différents impôts et 
contrôleur, peuvent se faire présenter 
documents professionnels pouvant se 
procéder à la constatation matérielle d

Dans ce cadre, ils peuvent avoir accès,
usage professionnel ainsi qu’aux terrai
chargement. 

Ils peuvent recueillir sur place ou sur 
ci-dessus. 

Article 909 ter - I. Lors de la première 
article, un avis d’enquête est remis à l’
l’absence de ces deux personnes, l’avis
verbal est établi immédiatement. Il est
déroulement de l’intervention. En cas d
est remise à cette personne. Une autre

II. A l’issue de l’enquête, les agents en
règles de facturations ou l’absence de 
est annexée s’il y a lieu. Le procès-verb
faire valoir ses observations dans un d
dont une copie est remise à l’intéressé
procès-verbal. Les constatations du pro
par la facturation que dans le cadre de
des Impôts. 

L’article 994 bis détermine les sanction
930 bis - Les sociétés, compagnies, en
transferts de propriété portant sur des
souscrire, lorsqu’ils sont domiciliés au S

 l’identité, l’adresse précise du cédan

 le nombre, la forme et la valeur des
l’Enregistrement compétent, dans le m
précédent. 

Article 930 ter - Le gérant d’un fonds c
produits des actifs compris dans le fon
l’indication : 

a) des dates d’ouverture et de clôture 

b) de la date de mise en distribution 

c) du nombre de parts du fonds comm

d) du montant de la répartition effectu

e) le cas échéant, de la date de distrib
exercice. 

Article 961 bis - En matière de contrôle
questions de fait dispose d’un délai de 
redressements pour saisir la Commissio

 pareil cas, l’acheteur est, soit personnellement, soit solidaire
r lesdits impôts sur le montant de cet achat, ainsi que la péna

u droit fixe de 6000 francs, les actes constatant la constitution
uns de placement, de toutes autres formes de placement colle
existantes en sociétés d’investissements ou de toutes opératio
ution et de partage. 

ux articles 493 et 494 peut être obtenu sur demande adressée
amment : 

ion précisant, entre autres, la nature, la valeur et le mode de 
date prévue pour la réalisation de l’opération ; 

 chaque société participant à l’opération. Article 565 bis - Les 
 de réclamer le certificat d’acquit des droits, délivré par les ser
des titres, sommes et valeurs, par eux, détenus, aux ayants-dr

es manquements aux règles de facturation auxquelles sont sou
s et taxes prévus par le présent code, les agents ayant au mo
nter les factures, la comptabilité- matières ainsi que les livres,
t se rapporter à des opérations ayant donné ou devant donne
lle des éléments physiques de l’exploitation. 

ccès, durant les heures d’activité professionnelle du contribuab
errains et entrepôts. Ils ont également accès aux moyens de t

sur convocation, des renseignements ou justifications relatifs a

ière intervention ou convocation au titre du droit d’enquête pr
s à l’assujetti ou à son représentant lorsqu’il s’agit d’une perso
l’avis est remis à la personne qui reçoit les enquêteurs, et dan
Il est signé par les agents de l’Administration et par la personn
cas de refus de signer, mention en est faite au procès-verbal. 
autre est transmise à l’intéressé ou à son représentant. 

ts enquêteurs établissent un procès-verbal qui constate les ma
e de tels manquements. La liste des documents dont une copie
verbal est signé par l’Administration et l’assujetti ou son repr
un délai de dix (10) jours. En cas de refus, mention en est fait
essé. Le refus de signer est considéré comme une acceptation
u procès-verbal ne peuvent être opposées à l’assujetti ainsi qu
re des procédures de contrôle prévues par les articles 903 et 9

ctions applicables dans le cadre de la mise en œuvre du droit 
s, entreprises et autres organismes ayant constaté, au cours d
 des actions, parts d’intérêts, obligations, dont ils sont émette
 au Sénégal, une déclaration indiquant pour chaque opération

édant et du cessionnaire ; 

r des titres. Cette déclaration est obligatoirement déposée au b
 le mois de la tenue de l’assemblée générale statuant sur les c

nds commun de placement doit, dans les trente jours de la mis
 fonds, déposer auprès de l’Administration un état sur papier 

ture de l’exercice dont les produits ont été mis en distribution

 ; 

ommun de placement existant à chacune de ces deux dernière

fectuée au titre de l’exercice considéré ; 

istribution et du montant de chacun des acomptes versés au ti

trôle sur place, le contribuable qui conteste des redressement
i de vingt (20) jours à compter de la réception de la confirma
ission paritaire de conciliation prévue à l’article 1042 bis du p

airement avec le vendeur 
pénalité exigible. 

tution de sociétés 
 collectif agréées, ainsi 
rations de fusion, de 

essée au ministre chargé 

e de rémunération des 

Les dépositaires désignés 
s services de 
droit du de cujus. 

t soumis les contribuables 
 moins le grade de 
vres, registres et 
nner lieu à facturation et 

ibuable, aux locaux à 
 de transport et à leur 

tifs aux opérations visées 

te prévu au présent 
ersonne morale. En 
t dans ce cas, un procès 
sonne qui a assisté au 
rbal. Une copie de celui-ci 

s manquements aux 
copie a été délivrée, lui 
 représentant qui peut 
t faite au procès-verbal 
ation tacite des termes du 
si qu’aux tiers concernés 
 et 904 du Code Général 

roit d’enquête. Article 
urs d’une année, des 
etteurs, sont tenus de 
ation : 

 au bureau de 
les comptes de l’exercice 

a mise en distribution des 
pier libre comportant 

tion ; 

nières dates ; 

 au titre du même 

ments relevant de 
irmation de 
 du présent Code. 



Article 964 bis - Lorsque l’Administratio
elle doit obligatoirement en informer le

La vérification doit être considérée com
Cette date est sanctionnée par une réu
vérificateur et dûment signé par les de
mention en est faite par le vérificateur

Article 964 ter - Lorsqu’elle a procédé à
au regard de l’impôt sur le revenu, l’Ad
et pour le même impôt à moins que le 

Lorsque la vérification de la comptabili
achevée, l’administration ne peut plus 
pour la même période. 

Nonobstant les dispositions visées aux 
postérieurement à la vérification sur pl
vérification. 

Article 994 bis - Lorsqu’il est établi qu’u
biens ou à une prestation de service, e
Dans ce cas, le client encourt la même
relatives à la législation du commerce, 
ou lorsque l’infraction porte sur les élé
apporte la preuve que l’opération a été
transaction. 

Article 1042 bis - Il est institué une Co
contribuables et Administration, suite à
subsiste. 

Le recours à la Commission est autoris
redressements suite à un contrôle sur 
déterminés par un arrêté du ministre c

Art. 4 - Les articles 4-11ème , 5-10ème
72, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 
171,172, 173, 177,180, 181, 189, 190,
242, 243, 244, 245, 246, 247, 250, 253
292, 297, 298, 308, 309, 310, 314, 317
articles 3, 7, 19, 21, 23, 27, 28, 33 et 3
490, 492, 493, 494, 495, 499, 503, 523
910, 911, 919 ;921, 930 ; 949, 953, 95
abrogés et remplacés par les dispositio

Article 7- III - Le bénéfice est établi so

  être exposées dans l’intérêt direct d

  correspondre à une charge effectiv

  se traduire par une diminution de l’

  être comprises dans les charges de

  concourir à la formation d’un produ

Article 8 - Les charges visées à l’article

1°) Les frais généraux de toute nature
société est locataire ainsi que les abon
et l’achat de parts de fonds commun d

Toutefois, le ministre chargé des Finan
de certaines charges ; 

Article 8 - 5°) - Les primes d’assurance
de couvrir des indemnités légales de fi
l’exercice, à l’exclusion de l’assurance

Article 8 - 6°) - L’amortissement des bi
généralement admis d’après les usage
qui ayant été régulièrement comptabili
alinéa. 

tration est amenée à suspendre ses opérations au cours de la 
er le contribuable par écrit. 

 comme achevée à la date de la dernière intervention sur plac
e réunion de synthèse donnant lieu à un procès-verbal somma
s deux parties. Dans le cas où le contribuable refuse de signe
teur. 

édé à un examen contradictoire de la situation fiscale personn
, l’Administration ne peut plus procéder à des redressements p
e le contribuable ne lui ait fourni des éléments incomplets ou

ilité pour une période déterminée au regard d’un impôt, gro
plus procéder à une nouvelle vérification sur place à l’endroit d

 aux alinéas ci-dessus, en cas de découverte d’élément ou de 
ur place, l’Administration est en droit d’entamer une nouvelle 

i qu’une personne a délivré une facture ne correspondant pas 
ice, elle est redevable d’une amende fiscale égale à 50 % du m
ême sanction. La même amende est applicable, sous réserve 
rce, pour tout défaut de délivrance d’une facture ou d’un docu
s éléments d’identification mentionnés à l’article 384. Toutefoi
a été régulièrement comptabilisée, l’amende est ramenée à 5

e Commission paritaire de conciliation compétente pour conna
uite à des contrôles sur place au cours desquels un désaccord 

torisé uniquement pour les questions de fait relatives à une n
 sur place. La composition ainsi que le fonctionnement de la C
tre chargé des Finances. 

0ème, 7-III , 8- 1ème, 5ème, 6ème , 7ème et 9ème, 19, 23, 2
, 82, 83, 87-I, 118, 133, 136, 137, 140, 146, 149, 154, 157, 15
 190, 192, 195, 201, 205, 217, 218, 219, 221, 222, 225, 226, 
, 253, 254, 257, 270, 277, l’annexe II du livre I, 284, 285, 28
, 317, 321, 324, 384, 387, 388, l’annexe I- 1°, 2°, 14°, 21° 22
3 et 34 de l’annexe III du livre II, les articles 420, 422, 424, 4
, 523, 527, 533, 534, 541, 545, 548, 549, 556, 567,685, 847,
3, 956, 957, 960, 961, 962, 964, 980 et 998 du Code général 
ositions suivantes : 

li sous déduction de toutes charges remplissant les conditions

ect de l’entreprise ou se rattacher à la gestion normale de la s

ective et être appuyées de justifications suffisantes ; 

 de l’actif net de la société ; 

s de l’exercice au cours duquel elles ont été engagées ; 

roduit non exonéré d’impôt assis sur le bénéfice. 

rticle 7 comprennent notamment : 

ture, les dépenses de personnel, de main-d’œuvre, le loyer de
abondements ou versements complémentaires effectués à l’oc
un de placement d’entreprise, à la condition que ledit fonds so

Finances peut prendre par arrêté, toutes dispositions en vue d

rance versées à des compagnies d’assurance agréées et établie
de fin de carrière, de décès ou de départ à la retraite acquises
nce- retraite complémentaire ; 

es biens d’équipement effectué par l’entreprise, dans les limite
sages de chaque nature d’industrie, de commerce ou d’exploit
tabilisés en période déficitaire, sont réputés différés au sens d

e la vérification sur place, 

r place du vérificateur. 
mmaire, établi par le 
igner ledit procès-verbal, 

sonnelle d’un contribuable 
nts pour la même période 
s ou inexacts. 

t, groupe d’impôts, est 
roit des mêmes impôts et 

u de document nouveau 
elle procédure de 

 pas à une livraison de 
 du montant de la facture. 
erve des dispositions 
 document en tenant lieu 
tefois, lorsque la personne 
 à 5 % du montant de la 

onnaître des litiges entre 
cord entre les parties 

ne notification de 
 la Commission sont 

23, 24, 25, 53, 54, 71, 
7, 159, 162, 164, 
26, 227, 229, 234, 238, 
, 286, 287, 288, 291, 
1° 22° du livre II, les 
4, 428, 433, 434, 480, 
847, 893, 901, 902, 903, 
éral des Impôts sont 

itions suivantes : 

e la société ; 

er des immeubles dont la 
 l’occasion de l’émission 
ds soit établi au Sénégal. 

ue de limiter la déduction 

tablies au Sénégal en vue 
uises au cours de 

limites de ceux qui sont 
ploitation, y compris ceux 
ns de l’article 14, dernier 



Pourront toutefois faire l’objet d’un amortissement accéléré, les matériels et outillages neufs remplissant à la fois la 
double condition : 

a) d’être utilisés exclusivement pour les opérations industrielles de fabrication, de manutention, de transport, de 
tourisme, de pêche, d’élevage et d’exploitation agricole, ou de remplir une fonction anti-polluante, sous réserve dans 
ce dernier cas, que l’équipement ait été agréé par le département ministériel compétent ; 

b) d’être normalement utilisables pendant au moins cinq ans. 

Pour ces matériels et outillages, le montant de la première annuité d’amortissement calculé d’après leur durée 
d’utilisation normale pourra être doublé, cette durée étant réduite d’une année. 

L’amortissement des biens d’équipement autres que les immeubles d’habitation, les chantiers et les locaux servant à 
l’exercice de la profession, acquis ou fabriqués depuis le 1er janvier 1987 par les entreprises industrielles peut être 
calculé suivant un système d’amortissement dégressif. Le taux applicable pour le calcul de l’amortissement dégressif 
est obtenu en multipliant le taux d’amortissement linéaire correspondant à la durée normale d’utilisation du bien par 
un coefficient fixé à 2 lorsque la durée normale d’utilisation est de cinq ans et à 2,5 lorsque cette durée est 
supérieure à cinq ans. A la clôture de chaque exercice, le total des amortissements dégressifs pratiqués depuis 
l’acquisition ou la fabrication des biens d’équipement ne peut être inférieur au montant cumulé des amortissements 
opérés suivant le mode linéaire et répartis sur la durée normale d’utilisation. 

Le non respect de cette obligation entraîne pour le contribuable la perte du droit de déduire la fraction des 
amortissements qui a été ainsi différée. 

Article 8 - 7°) - Les biens d’équipement dont l’amortissement est prévu au 6°) s’entendent de ceux acquis par 
l’entreprise, ainsi que de ceux loués par celle-ci dans le cadre d’un contrat de crédit-bail et inscrits à l’actif du bilan. 

Toutefois, chez le crédit-bailleur, les amortissements relatifs aux biens donnés en crédit-bail ne sont pas admis en 
déduction des bénéfices soumis à l’impôt. 

Article 8 - 9°) - Les provisions constituées en vue de faire face à des pertes ou charges nettement précisées et que 
les évènements en cours rendent probables, à condition qu’elles aient été effectivement constatées dans les écritures 
de l’exercice et qu’elles figurent au relevé des provisions prévu à l’article 921. Toutefois, ne sont pas déductibles les 
provisions constituées en vue de faire face au versement de congés payés, de gratifications ou d’allocations en raison 
de départ à la retraite des membres du personnel. Sont également admises en franchise d’impôt : 

a) La provision constituée par les banques et établissements financiers effectuant des prêts à moyen terme ou à long 
terme ainsi que par les sociétés se livrant à des opérations de crédit foncier et destinées à faire face aux risques 
particuliers afférents à ces prêts ou opérations. 

La dotation annuelle de la provision prévue ci-dessus peut atteindre 5% du bénéfice comptable de chaque exercice, 
sans que le montant de ladite provision puisse excéder 5% du total des crédits à moyen ou à long terme 
effectivement utilisés. 

Cette provision n’est pas cumulable avec une provision pour dépréciation des créances constituée en application des 
normes de prudence édictées par la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO). 

b) Les provisions pour reconstitution de gisements effectuées dans les conditions fixées à l’annexe I du présent livre 
par les entreprises, sociétés et organismes de toute nature qui effectuent la recherche et l’exploitation des 
substances minérales concessibles au Sénégal ; 

c) Les provisions constituées dans les conditions fixées à l’annexe V du présent livre, par les entreprises de 
navigation maritime agréées par décret ; Les provisions qui, en tout ou en partie reçoivent un emploi non conforme à 
leur destination ou deviennent sans objet au cours d’un exercice ultérieur, sont rapportées aux recettes dudit 
exercice sauf disposition réglementaire contraire. 

Lorsque le rapport n’a pas été effectué par l’entreprise elle-même, l’administration peut procéder aux redressements 
nécessaires dès qu’elle constate que les provisions sont devenues sans objet. Dans ce cas, ces provisions sont, s’il y 
a lieu, rapportées aux résultats du plus ancien des exercices soumis à vérification. 

Article 19 - Le taux de l’impôt sur les sociétés est fixé à 33% du bénéfice imposable. Toute fraction du bénéfice 
imposable inférieure à mille (1000) francs est négligée. Toutefois, les sociétés et autres personnes morales 
bénéficiant d’un programme agréé au plus tard le 31 décembre 2003, au titre de la réduction d’impôt pour 
investissement de bénéfice au Sénégal, peuvent, à titre transitoire, opter pour leur assujettissement à l’impôt sur les 
sociétés au taux de 35%. 

L’option prévue à l’alinéa ci-dessus est valable pour la durée du programme restant à courir et doit être faite au plus 
tard le 30 avril 2004. Elle est irrévocable. 

Article 23 - Le bénéfice des dispositions de l’article 22 est accordé à condition que : 

1. La société mère et la société filiale soient constituées sous la forme de sociétés par actions ou à responsabilité 
limitée ; 

2. La société mère ait son siège social au Sénégal et soit passible de l’impôt sur les sociétés ; 



3. Les actions ou parts d’intérêts possé
seconde société ; 

4. Les actions ou parts d’intérêts visée
la société ou que celle-ci s’engage à le
nominative. La lettre portant cet engag

Article 24 - L’impôt minimum forfaitaire

Son montant annuel est fixé en consid
l’imposition, selon les tarifs ci-après :

Chiffre d’affaires hors tax

Jusqu’à 250 000 000 

De 250 000 001 à 500 000 000            

Au-delà de 500 000 000              50

Article 25 - L’impôt minimum forfaitaire
visées à l’article 4. 

Il est dû par toutes les sociétés ou per
un impôt sur les sociétés supérieur au 

Article 53 - Sont considérés comme rev

1°) Tous les bénéfices ou produits qui 

2°) Toutes les sommes ou valeurs mise
prélevées sur les bénéfices. 

Les sommes imposables sont détermin
sociétés, par la comparaison du bilan d

Pour l’application du 1°) susvisé, les bé
les sociétés. Toutefois, ces bénéfices s
les produits déductibles du bénéfice ne
société a réalisés dans des entreprises
l’impôt sur les sociétés. 

Article 54 - I - Pour chaque période d’i
masse imposable des revenus distribué
- Il est procédé à la comparaison du to
clôture de la période considérée avec l
précédente. 

En ce qui concerne les sociétés nouvel
par le total des postes visés audit aliné

III - Si la période d’imposition est béné

  l’excédent du bénéfice sur l’accroiss

  le total du bénéfice et de la diminut

Si la période d’imposition est déficitaire
résultant de la comparaison prévue au

 augmentée, s’il y a lieu, des somme
réputées imposables en vertu du 2°) d

 diminuée des sommes qui, en vertu
comme des distributions imposables et
de toute nature sanctionnant les contr
recouvrement des droits, impôts, contr
opérées que dans la mesure où il n’en 
période considérée, soit des variations

IV - Pour l’application du I : 

a) le capital ne comprend pas la fractio

b) sont considérés comme des réserve
ayant supporté un impôt sur les bénéfi
provisions spéciales constituées confor

ossédées par la première société représentent au moins 20%

isées au 3 soient souscrites ou attribuées à l’émission et soien
 à les conserver pendant deux années consécutives au moins 
ngagement doit être annexée à la déclaration des résultats. 

itaire est perçu au profit du budget de l’Etat. 

nsidération du chiffre d’affaires hors taxes réalisé l’année préc
: 

s taxes  Tarif  

000  500 000 francs  

     500 000 000       750 000 francs  

500 000 000        1 000 000              1 000 000       fran

itaire frappe les sociétés et personnes morales passibles de l’i

 personnes morales déficitaires ou dont le résultat fiscal ne pe
r au montant déterminé par le tarif visé à l’article 24. 

e revenus distribués : 

 qui ne sont pas mis en réserve ou incorporés au capital ; 

 mises à la disposition des associés, actionnaires ou porteurs d

rminées, pour chaque période retenue pour l’établissement de
ilan de clôture de ladite période et de celui de la période précé

es bénéfices s’entendent de ceux qui ont été retenus pour l’as
ces sont augmentés de ceux qui sont légalement exonérés dud
ce net en vertu de l’article 22 du présent Code, ainsi que les b
rises exploitées hors du Sénégal, et diminués des sommes pay

e d’imposition retenue en vue de l’établissement de l’impôt su
ribués est déterminée dans les conditions prévues aux points 
du total des postes de capital, de réserves et de résultats figur
vec le total des mêmes postes figurant au bilan à la clôture de

uvelles, le second terme de la comparaison prévue à l’alinéa p
 alinéa, tels qu’ils existent au moment de la constitution définit

 bénéficiaire, la masse des revenus distribués est constituée se

croissement résultant de la comparaison prévue au II ; 

inution résultant de ladite comparaison. 

taire, la masse des revenus distribués, correspond à l’excéden
e au II sur la perte. La masse des revenus distribués ainsi dét

mmes mises à la disposition des associés, actionnaires ou port
2°) de l’article 53 et de l’article 52-9°) du présent Code ; 

ertu des articles 138 à 141 du code général des impôts, ne so
es et des sommes payées à titre de transactions, amendes, co
ontraventions aux dispositions légales régissant les prix, l’assi
ntributions et taxes. Toutefois, ces augmentations ou ces di

n’en a pas déjà été tenu compte pour la détermination, soit de
tions des postes visés au I. 

raction non appelée ; 

erves les reports bénéficiaires à nouveau, les provisions et les
énéfices industriels et commerciaux ou l’impôt sur les sociétés
nformément aux dispositions légales. 

20% du capital de la 

soient inscrites au nom de 
oins sous la forme 
 

 précédant celle de 

francs 

de l’impôt sur les sociétés 

ne permet pas de générer 

urs de parts et non 

nt de l’impôt sur les 
récédente. 

r l’assiette de l’impôt sur 
s dudit impôt, y compris 
les bénéfices que la 
s payées au titre de 

ôt sur les sociétés, la 
ints II à VII ci-dessous. II 
 figurant au bilan à la 
re de la période 

éa précédent est fourni 
éfinitive. 

ée selon le cas par : 

édent de la diminution 
i déterminée est : 

 porteurs de parts et 

e sont pas considérées 
s, confiscations, pénalités 
l’assiette et le 
es diminutions ne sont 
oit des résultats de la 

t les amortissements 
iétés, ainsi que les 



V - Toute augmentation de capital réal
d’imposition n’est retenu, pour la comp

Ne sont également retenues qu’à parti
fusion, les réserves de réévaluation et 

VI - En vertu du dernier alinéa de l’arti
totalité, dans le poste « résultats », les

VII - Tout redressement du bénéfice im
au titre de la même période pour le ca

Article 71 - La disposition visée à l’artic
l’exploitation est poursuivie par le ou le
que dans le cas où les héritiers en lign
survivant, une société en nom collectif
évaluations des éléments d’actif exista
transformation de l’entreprise en socié

Article 72 - Les personnes physiques q
d’après le régime de la contribution glo
bénéfice réel conformément à l’article 
déficit de l’année précédente, au plus t

Dans le même délai, les personnes phy
domicile est situé hors du Sénégal, dev
de leur bénéfice total réalisé tant au Sé
personnes seront tenues, au surplus, d
nommément désignés ainsi que les cop

Régime de la contribution globale uniq

A - Champ d’application 

Article 74 - a - Il est établi un régime d
impôts et taxes ci-après : 

  Impôt sur le revenu assis sur les bé

  Impôt du minimum fiscal ; 

  Contribution des patentes ; 

  Taxe sur la valeur ajoutée ; 

  Contribution forfaitaire à la charge 

  Licence des débits de boissons. La 
locales. 

Article 74-b - Sont assujetties à la cont
annuel, tous droits et taxes compris, n

  50 millions de francs lorsqu’elles ef

  25 millions de francs lorsqu’elles ef
exerce des activités mixtes, il ne peut ê
d’affaires global annuel n’excède pas 5
ne soit pas dépassée. Les chiffres d’aff
unique, sont déterminés en tenant com
l’entreprise, y compris celles exonérées

Article 75 - La contribution globale uniq

  aux personnes physique dont l’activ

  aux personnes physiques réalisant 

Article 76 - Les différentes retenues à 
dispositions prévues au présent Code, 
unique constituent des recettes définit

Les contribuables relevant du régime d
assujettissement au régime du bénéfic
plus tard le 31 janvier de l’année d’imp

L’option ainsi exercée est totale et irré
de l’option et porte sur tous les impôts

l réalisée par voie d’apport ou tout appel de capital au cours d
comparaison prévue au I, qu’à partir de la période suivante. 

partir de la période suivante les réserves provenant des prime
n et toutes autres réserves constituées en franchise de l’impôt

 l’article 53 du présent Code et pour l’application des I et II, so
», les plus-values visées à l’article 10 du même Code. 

ice imposable à l’impôt sur les sociétés au titre d’une période s
le calcul des sommes distribuées. 

l’article 70 reste applicable lorsque, à la suite du partage de la
 ou les héritiers en ligne directe ou par le conjoint attributaire 
 ligne directe constituent exclusivement soit entre eux, soit en
lectif, en commandite simple ou à responsabilité limitée, à con
xistant au décès, ne soient pas augmentées à l’occasion du pa
ociété. 

es qui ne remplissent pas les conditions prévues à l’article 74
n globale unique, et celles qui optent pour l’imposition d’après
ticle 76, sont tenues de déclarer le montant de leur bénéfice im
lus tard le 30 avril de chaque année. 

s physiques exerçant leur activité à la fois au Sénégal et à l’étr
l, devront en outre déclarer à l’agent chargé de l’assiette, chaq
au Sénégal qu’à l’étranger. A la demande de l’agent chargé de
lus, de fournir les copies des déclarations souscrites dans le ou
s copies des pièces jointes à ces déclarations. 

 unique 

ime de fiscalité globale dénommé contribution globale unique, 

es bénéfices industriels et commerciaux ; 

rge des employeurs ; 

. La contribution globale unique est perçue au profit de l’Etat e

 contribution globale unique, les personnes physiques dont le 
ris, n’excède pas : 

es effectuent des opérations de livraisons de biens ; 

es effectuent des opérations de prestations de services. Lorsqu
eut être admis au régime de la contribution globale unique qu
as 50 millions et que la limite concernant les opérations de pr
 d’affaires annuels prévus pour l’application du régime de la co
t compte de l’ensemble des opérations réalisées dans tous les 
érées. 

 unique ne s’applique pas : 

l’activité relève de la catégorie des bénéfices non commerciaux

sant des opérations de vente, de locations d’immeubles ou de 

es à la source et autres précomptes d’impôts et taxes opérés, 
ode, sur les achats ou sur le chiffre d’affaires des assujettis à l
finitivement acquises au Trésor public. 

me de la contribution globale unique peuvent exercer une opt
néfice réel dans les conditions de droit commun. A cet effet, il
d’imposition, leur choix au Directeur des Impôts. 

t irrévocable. Le changement de régime court à compter du 1e
pôts et taxes visés à l’article 74 - a. 

rs d’une période 
 

rimes d’émission ou de 
mpôt sur les sociétés. 

II, sont comprises, pour la 

ode sera pris en compte 

de la succession, 
aire du fonds, de même 
it entre eux et le conjoint 
 condition que les 
u partage ou de la 

e 74-b pour être imposées 
près le régime du 
ice imposable ou de leur 

 l’étranger ou dont le 
 chaque année le montant 
é de l’assiette, ces 
le ou les Etats 

que, représentatif des 

Etat et des Collectivités 

t le chiffre d’affaires 

orsque le contribuable 
e que si son chiffre 
de prestations de services 
 la contribution globale 
s les établissements de 

ciaux ; 

u de gestion immobilière. 

rés, en vertu de 
is à la contribution globale 

 option pour leur 
et, ils doivent, notifier au 

u 1er janvier de l’année 



Les professions sujettes à la patente so
régime du réel, à la dernière classe du

A - Tarif de la contribution globale uniq

Article 77 - Le montant de la contributi

 Pour les prestataires de services : C
000 F 25 000 F 500 001 à 1 000 000 
001 à 3 000 000 F 200 000 F 3 000 00
800 000 F 7 500 001 à 10 000 000      
000       F 1 800 000 F 15 000 001 à 2

 Pour les commerçants 

Chiffre d’affaires Montant de l’impôt De
000              1000 000       F 30 000 F 
4 000 000              4 000 000       F 10
à 7 500 000 F 300 000 F 7 500 001 à 
000              15 000 000       F 900 00
000 F 25 000 001 à 28 000 000 F 1 80
500 000 F 34 000 001 à 37 000 000 F 
41 000 001 à 44 000 000              44 
F 3 600 000 F 47 000 001 à 50 000 00

C - Etablissement 

Article 78 - La contribution globale uniq
d’affaires réalisé du 1er janvier au 31 
précompte de TVA. 

Le montant dû par les entreprises nouv

D - Recouvrement 

Article 79 - a - La contribution globale 
versement d’acomptes à imputer sur l’

Chaque acompte est égal au tiers de l’
jours des mois de février, mai et août 
comptable du Trésor du lieu d’impositio

Tout paiement donne lieu à la délivran
aux contribuables par l’agent chargé d
de contribution global unique. 

Tout assujetti est tenu, dans son établ
préfets, les sous-préfets, les fonctionna
économique et tous les officiers ou age

Article 79 - b - Les contribuables dont 
spontanément l’impôt dont ils sont red
par anticipation, avant le 1er mai de ch

L’Administration des Impôts liquide la c
délivre au contribuable une vignette do
remis aux assujettis marchands forains

La vignette doit être présentée à toute

L’assujetti qui aura égaré sa formule 
faire délivrer un certificat établi sur pap
réclamer. 

Article 79 - c - Passé le délai visé à l’ar
collectivité locale pour vérifier l’acquitte
besoin, établir et encaisser l’impôt non

La commission de recouvrement comp

  un représentant du trésor ; 

  un représentant des impôts ; 

  un représentant de la collectivité lo

  un représentant en uniforme de la 

te sont logées d’office, lors de la première année de leur impo
e du Tableau A. 

 unique 

ribution globale unique est fixé selon le tarif ci-dessous : 

: Chiffre d’affaires Montant de l’impôt De 0 à 330 000 F 10 0
              1 000 000       F 50 000 F 1000 001 à 2 000 000 

0 001 à 5 000 000              5 000 000       F 400 000 F 5 000
           10 000 000       F 1 200 000 F 10 000 001 à 15 000

 à 20 000 000 F 2 200 000 F 20 000 001 à 25 000 000 F 3 00

ôt De 0 à 330000 F 5 000 F 330 001 à 500 000 F 15 000 F 500
00 F 1000 001 à 2000 000 F 50 000 F 2000 001 à 3000 000 F 
F 100 000 F 4000 001 à 5 000 000              5 000 000       
1 à 10 000 000              10 000 000       F 600 000 F 10 000 
0 000 F 15 000 001 à 20 000 000 F 1 200 000 F 20 000 001 à

F 1 800 000 F 28 000 001 à 31 000 000 F 2 200 000 F 31 000 0
00 F 2 800 000 F 37 000 001 à 41 000 000              41 000 00
44 000 000       F 3 200 000 F 44 000 001 à 47 000 000       
0 000              50 000 000       F 4 200 000 F 

 unique est établie chaque année en considération de la totali
 31 décembre de l’année précédente, déduction faite des opér

 nouvelles est réduit au prorata temporis en ce qui concerne la

bale unique est établie par voie de rôle. Elle donne lieu chaque
sur l’impôt dû au titre de l’année. 

 de l’impôt dû. Les acomptes sont spontanément versés dans l
oût de l’année d’établissement de l’impôt. Ils doivent être pay
osition défini par l’article 34 du présent Code. 

ivrance d’une quittance. L’avertissement établi par le service d
gé de la perception accompagné de la quittance de règlement

établissement, de présenter cette formule, lorsqu’il est requis p
ionnaires dûment commissionnés des Impôts, du Trésor, de la
u agents de la Police judiciaire. 

ont le montant de l’impôt n’excède pas 100 000 francs sont te
t redevables. Ce paiement est effectué en une fois, par voie d
de chaque année pour l’année en cours. 

e la contribution globale unique et, sur présentation de la quit
te dont l’affichage dans l’établissement tient lieu de publicité
rains ou ambulants une vignette cartonnée de petit format. 

oute réquisition des autorités compétentes énumérées à l’artic

 ou sa vignette ou qui sera tenu d’en justifier hors de son d
r papier timbré dont mention sera faite des motifs ayant oblig

à l’article 79-b, une commission de recouvrement se déplacera
quittement effectif de l’impôt dont le montant n’excède pas 10
 non versé. 

omprend : 

ité locale concernée ; 

e la force publique 

 imposition d’après le 

F 10 000 F 330 001 à 500 
000 F 100 000 F 2 000 
 000 001 à 7 500 000 F 
 000 000              15 000 

F 3 000 000 F 

F 500 001 à 1000 
00 F 75 000 F 3000 001 à 
 F 150 000 F 5 000 001 

000 001 à 15 000 
01 à 25 000 000 F 1 500 
00 001 à 34 000 000 F 2 
0 000       F 3 000 000 F 
           47 000 000       

totalité du chiffre 
 opérations soumises au 

rne la première année. 

aque année, au 

ans les quinze premiers 
 payés à la caisse du 

ice des Impôts et délivré 
ent, tient lieu de formule 

uis par les maires, les 
de la Douane, du Contrôle 

nt tenus de payer 
ie de fiche de paiement 

 quittance de paiement, 
cité au paiement. Il est 
 

l’article 79-a. 

on domicile, pourra se 
obligé le contribuable à le 

cera sur le territoire de la 
s 100 000 francs et au 



Le défaut de paiement spontané avant
l’impôt dû. 

E - Obligations déclaratives - Sanctions

 Contentieux 

Article 80 - Les contribuables sont tenu
l’assiette du lieu du siège de l’entrepris

  le montant de leurs achats de l’ann

  la valeur globale, au prix de revient

  le montant de leurs ventes ou de le

  le montant de leurs loyers professio

  le nombre et la puissance de leurs 

  la superficie de leurs exploitations a
soumis au régime de la contribution gl
au moins le grade de contrôleur des im
appuyés de factures justificatives. 

Ils ont également l’obligation de tenir e
servi au jour le jour et représentant le 

Article 81 - Tout contribuable soumis a
imparti, la déclaration prévue à l’article
ainsi établi est notifié au contribuable.

Article 82 - La constatation des infracti
règles prévues en matière d’impôts dir

F - Dispositions spéciales 

Article 83 - a - Lorsque le montant de 
est constatée dans les documents dont
délai de cinq ans à compter de la date 
assujettis. 

Il est alors procédé à la détermination 
remplit encore les conditions pour bén
tarif visé à l’article 77 majoré d’un droi

Dans le cas contraire, la situation fisca
tous les autres impôts et taxes prévus 

Article 83 - b - Pour les contribuables s
d’année, le montant de l’impôt à reten
jusqu’au jour où la cessation est deven

Le montant de l’assiette de l’impôt dét
plus-values provenant de la cession de
l’article 189 du présent Code. 

Article 83 - c - Les contribuables qui ne
service des Impôts. 

Les droits dus pour l’année en cours so
formule de la contribution globale uniq
est imposé. 

Article 83 - d - La fermeture de l’établis
ne pouvant apporter la preuve du paie

La saisie est pratiquée dans les formes

La fiche établie par l’Administration de
titre exécutoire pour l’exercice de la sa

Les marchandises et les instruments sa
Trésor. 

Nonobstant les dispositions prévues au
ordonnée par la commission de recouv

vant le 1er mai entraîne l’application d’une pénalité égale à un

tions 

 tenus d’adresser, avant le 1er février de chaque année, à l’ag
eprise ou de son principal établissement, une déclaration indiq

l’année précédente ; 

vient, de leurs stocks au 1er janvier et au 31 décembre de lad

de leur chiffre d’affaires du 1er janvier au 31 décembre de lad

fessionnels et privés ; 

urs automobiles utilitaires ou de tourisme ; 

ons agricoles en rapport et les moyens matériels mis en œuvre
n globale unique doivent tenir et représenter à toute réquisiti
es impôts, un registre récapitulé par année, présentant le déta

enir et de communiquer, à l’agent désigné à l’alinéa précédent
nt le détail de leurs recettes professionnelles. 

mis au régime de la contribution globale unique, qui ne fournit
rticle 80, est taxé d’office conformément aux dispositions de l’
ble. 

fractions et le contentieux relatifs à la contribution globale uniq
s directs. 

t de l’impôt a été fixé au vu de renseignements inexacts, ou lo
 dont la tenue ou la présentation est exigée par la loi, l’Admini
date de l’infraction, pour constater et sanctionner les infraction

tion de l’impôt réellement dû selon la procédure contradictoire
 bénéficier du régime de la contribution globale unique, l’impô
 droit en sus. 

fiscale du contribuable est régularisée au regard des dispositio
évus par le présent Code. 

les soumis à la contribution globale unique, qui cessent leur a
etenir est celui fixé pour l’année ajusté au prorata du temps é
evenue définitive. 

t déterminé dans les conditions ci-dessus doit être augmenté, 
n des stocks et des éléments de l’actif immobilisé dans les con

ui ne pourront justifier de leur imposition, seront immédiatem

rs sont majorés d’un droit en sus, pour tout contribuable qui n
 unique régulière, un récépissé de sa déclaration d’existence o

tablissement ou la saisie des stocks sera opérée à l’encontre d
 paiement de l’impôt ou la justification qu’il est imposé, 

rmes et conditions prévues par la loi. 

n des Impôts au nom du contribuable soumis à la contribution
la saisie. 

ts saisis seront mis en vente à la diligence et par les soins de 

es au présent article, la fermeture administrative du local profe
couvrement prévue à 

 à un droit en sus de 

 l’agent chargé de 
 indiquant : 

e ladite année ; 

e ladite année ; 

uvre. Les contribuables 
uisition d’un agent ayant 
 détail de leurs achats 

dent, un livre-journal 

urnit pas, dans le délai 
 de l’article 192. L’impôt 

 unique sont soumis aux 

ou lorsqu’une inexactitude 
ministration dispose d’un 
ctions commises par les 

ctoire. Si le contribuable 
impôt est calculé selon le 

ositions spécifiques de 

eur activité en cours 
ps écoulé du 1er janvier, 

nté, le cas échéant, des 
s conditions prévues à 

atement signalés au 

 qui ne pourra fournir une 
ce ou la justification qu’il 

tre de tout contribuable 

ution globale unique, vaut 

s de l’Administration du 

professionnel pourra être 



l’article 79-c. Cette fermeture peut être
demeure préalable ni signification de c

La fiche de paiement par anticipation é
contribuable soumis à la contribution g

Article 87- I - Sont considérés comme 
assimilés aux bénéfices non commercia
titulaires n’ont pas la qualité de comme
sur des transactions immobilières à titr
profit ne se rattachant pas à une autre
de cessions de valeurs mobilières et de
spéculatif, à l’exclusion toutefois des lo

Article 118 - Chaque versement est acc
signé par la partie versante et indiquan

  la période au cours de laquelle les r
personne, société, association ou admi

  l’effectif des employés de nationalit

  l’effectif des employés de nationalit

 le montant total des retenues effect

Les bordereaux de versement sont con
destiné au service de l’assiette est dûm
Directeur des impôts périodiquement e
mois précédent. Les employeurs sont a
Direction des impôts. 

Toutefois, s’agissant des retenues affé
aux régularisations relatives aux paiem
délais impartis pour la production de l’é

Article 133 - 1. - Il est institué, au prof
débiteur établi au Sénégal, à des perso
nature fournies ou utilisées au Sénéga

2. - Par débiteur établi au Sénégal, on 

  toute personne physique ou morale
d’une installation fixe d’affaires, dans 

  l’Etat, les collectivités publiques et l

  les représentations diplomatiques e

3. - Par personne physique, on désigne
agricole ou artisanale, non effectiveme
Nonobstant les dispositions de l’alinéa 
les bénéfices réalisés peuvent, sur opti
et irrévocable. 

Les bénéficiaires des prestations fourn
cette retenue à la source. 

4. - Les factures établies par les presta
des Entreprises et Associations (NINEA

5. - Par prestation de toute nature fou
vente. 

6. - Le taux de la retenue à la source e
perçus, lorsque le montant de la presta

7. - Sauf dispositions contraires, les ret
doivent être versées dans les quinze p
conditions prévues aux articles 117 et 

8. - Les débiteurs établis au Sénégal so
services fiscaux, un état trimestriel de
les indications suivantes : 

a) Prénoms, nom, emploi et adresse du

t être pratiquée immédiatement, dès constatation de l’infractio
 de commandement. Elle est matérialisée par l’apposition de s

ion établie, en conséquence, par l’Administration des Impôts, 
ion globale unique, vaut titre exécutoire pour l’exercice de la s

me provenant de l’exercice d’une profession non commerciale
erciaux , les bénéfices des professions libérales, des charges 
mmerçant ; les marges réalisées occasionnellement, par des p
à titre spéculatif et de toutes occupations, exploitations lucrat
autre catégorie de bénéfices ou de revenus telles que notamm
t de droits sociaux, les opérations de bourse effectuées à titr
es lots de la Loterie nationale sénégalaise et des autres loterie

st accompagné d’un bordereau de versement extrait d’un carn
iquant : 

 les retenues ont été faites, la désignation, l’adresse et la prof
administration qui les a opérées ; 

nalité sénégalaise et le montant des salaires versés ; 

nalité étrangère et le montant des salaires versés ; 

ffectuées. 

t conservés par le comptable du Trésor comme titre de recouv
 dûment rempli par la partie versante et adressé par l’Agent d
ent et au plus tard dans les dix premiers jours du mois pour le
ont approvisionnés sur leur demande de carnets à souche rég

 afférentes aux paiements effectués au titre du mois de décem
aiements de l’année en cause, celles-ci doivent être versées d
de l’état des salaires, conformément aux dispositions des artic

 profit du Trésor public, une retenue à la source sur les somm
personnes physiques résidant au Sénégal, en rémunération de
négal. 

l, on désigne : 

orale ayant son domicile au Sénégal ou y disposant d’un établ
ans le cadre de l’exercice de ses activités professionnelles ; 

s et les établissements publics ; 

ues et consulaires ainsi que les organismes internationaux et a

signe tout exploitant individuel exerçant une activité industriel
ement soumis à un régime d’imposition d’après les bénéfices 
inéa ci-dessus, les exploitants individuels soumis à un régime 
r option, être soumis à la retenue à la source visée au I ; cette

ournies par les hôteliers et les restaurateurs ne sont toutefois 

restataires doivent explicitement mentionner le Numéro d’ Ide
INEA). 

 fournie ou utilisée au Sénégal, on entend toute opération jur

rce est fixé à 5% du montant brut hors taxes des sommes ver
restation indiqué sur une facture est égal ou supérieur à 25 0

s retenues afférentes aux paiements effectués pendant un mo
ze premiers jours du mois suivant par le débiteur établi au Sé
7 et 118. 

al sont tenus, sous peine des sanctions prévues à l’article 187
l des versements effectués à des tiers personnes physiques. C

se du bénéficiaire ; 

action, sans mise en 
de scellés. 

ôts, au nom du 
e la saisie. 

rciale ou comme revenus 
ges et offices dont les 
des personnes physiques 
cratives et sources de 
amment, les plus-values 
à titre habituel ou 
oteries autorisées. 

carnet à souche daté et 

 profession de la 

couvrement. L’exemplaire 
nt de perception au 
ur les versements du 
 réglementaires, par la 

écembre, ou consécutives 
es dans les limites et les 
 articles 124 et 129. 

ommes versées par un 
n de prestations de toute 

établissement stable ou 

 et assimilés. 

strielle, commerciale, 
ices réels réalisés. 
ime d’imposition d’après 
cette option est définitive 

fois pas concernés par 

’ Identification National 

n juridique autre qu’une 

s versées ou des produits 
25 000 francs. 

n mois déterminé, 
u Sénégal, dans les 

 187, de remettre aux 
es. Cet état doit présenter 



b) Montant des sommes versées ; 

c) Période à laquelle s’appliquent les paiements ; 

d) Montant de l’impôt retenu à la source. 

9. - Les retenues effectuées au titre d’une année viennent en déduction de l’impôt dû en fin d’année par le 
bénéficiaire non soumis à la contribution globale unique, tenu de souscrire la déclaration de ses revenus 
conformément aux dispositions de l’article 944. Si le montant des retenues effectuées ou des acomptes est supérieur 
au montant de l’impôt effectivement dû, le contribuable non soumis à la contribution globale unique peut obtenir par 
voie de réclamation adressée au Directeur des Impôts avant le 1er avril de l’année suivante, la restitution des 
sommes retenues en trop. 

10 - Les dispositions relatives aux traitements et salaires, notamment celles prévues aux articles 120 à 123, sont 
applicables à la retenue visée au présent article. 

Article 136 - I - Les personnes morales visées à l’article 51 doivent effectuer une retenue à la source sur les revenus 
visés aux articles 52 à 55. 

La retenue, aux taux fixés à l’article 111-3°, sur le montant des revenus est versée au bureau de l’Enregistrement 
compétent dans les conditions prévues à 

l’article 162. Toutefois, lorsque le régime des sociétés mères et filiales est applicable, les dividendes distribués par la 
société mère ne sont pas soumis à la retenue à la source dans la mesure du montant brut des produits des actions 
ou parts d’intérêts perçus de la filiale. 

II - a) Le montant de la retenue à la source supportée en application du I vient en déduction du montant de l’impôt 
sur le revenu liquidé sur la base des revenus d’ensemble du contribuable. Toutefois, cette retenue est libératoire de 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques pour ce qui concerne les produits des actions, parts sociales et parts 
d’intérêts des sociétés civiles passibles de l’impôt sur les sociétés. 

Dans le cas de redistribution par une société mère des produits nets des participations dans le capital d’une société 
filiale admis au bénéfice du régime prévu à l’article 22, la retenue effectuée par la filiale est libératoire pour la 
personne physique bénéficiaire en dernier ressort, de ladite redistribution. 

La retenue visée à l’alinéa précédent, lorsqu’elle n’est pas libératoire, vient en déduction du montant de l’impôt sur le 
revenu dans la proportion des produits qui reviennent au contribuable. 

Si le montant de la retenue à la source supportée est supérieur au montant de l’impôt sur le revenu, le contribuable 
peut obtenir la restitution des droits supportés en trop dans les conditions prévues à l’article 969. 

II - b) - Les produits redistribués par les fonds communs de placement et constituant des revenus de valeurs 
mobilières, sont dispensés de la retenue à la source prévue au I ci-dessus, à la condition que lesdits produits aient 
effectivement supporté la retenue. 

La retenue à la source opérée sur les revenus de valeurs mobilières perçus par les fonds communs de placement et 
par les sociétés d’investissement est libératoire pour la personne physique bénéficiaire en dernier ressort des 
revenus. Il en est de même de la retenue à la source opérée sur les revenus de créances, dépôts et cautionnement 
perçus par les fonds communs de placement d’entreprise. 

III - Les revenus des obligations, à échéance d’au moins cinq ans, émises au Sénégal, sont soumis à une retenue à 
la source de 6% libératoire de tous autres impôts. 

Article 137 - Sous réserve des dispositions des conventions internationales, la fraction égale à la moitié des bénéfices 
réalisés au Sénégal par les personnes morales étrangères visées à l’article 51, et qui n’ont pas été réinvestis dans ce 
pays dans les conditions définies aux articles 171 à 182, est réputée distribuée, au titre de chaque exercice, à des 
associés n’ayant pas leur domicile fiscal ou leur siège social au Sénégal. 

Les bénéfices visés à l’alinéa précédent s’entendent du montant total des résultats imposables ou exonérés, après 
déduction de l’impôt sur les sociétés. 

Les distributions ainsi déterminées font l’objet d’une retenue à la source aux taux de 20%. Cette retenue doit être 
versée au Bureau de l’Enregistrement compétent . Le versement doit être effectué dans les délais et aux conditions 
fixées aux 

articles 162 et 164. 

Article 140 - I - En cas de fusion, le bénéfice des dispositions de l’article 136-I, 3ème alinéa est transposé de plein 
droit de la société absorbée à la société absorbante ou nouvelle. Les mêmes dispositions sont également applicables 
aux sociétés sénégalaises qui détiennent des participations dans la société absorbée, pour les actions nominatives ou 
les parts d’intérêts de la société absorbante ou nouvelle qu’elles ont reçues sans les avoir souscrites à l’émission, en 
remplacement des actions ou parts d’intérêts de la société absorbée, à charge pour elles de justifier que les actions 
ou parts d’intérêts de la société absorbée ont été souscrites à l’émission, et sont restées inscrites au nom de la 
société, ou qu’elles aient fait l’objet d’un engagement de conservation sous la forme nominative pour deux années 
consécutives au moins. II - La dispense prévue au paragraphe précédent est applicable, et sous les conditions fixées 
par ce paragraphe, aux sociétés par actions ou à responsabilité limitée ayant leur siège au Sénégal, qui possèdent 



des actions nominatives ou des parts d
Sénégal. 

Article 146 - Ne supportent pas la rete
compte de banques ou d’établissemen
mobilières ainsi que des sociétés autor
arrérages et tous autres produits visés

l’article 58. Toutefois, cette disposition
établissements susvisés au moyen de l
applicable aux revenus de capitaux mo

Article 149 - Les contribuables qui ne d
ni de bénéfices des professions non co
investissent au Sénégal tout ou partie 
ci-après, d’une réduction sur le montan

1°) Donnent lieu à l’application des dis
conditions fixées par les articles 172 à 

2°) Sur demande des contribuables int
justification du montant des sommes r
leur est accordé pendant chacune des 
égale à 15% du montant des sommes.
passible de l’impôt au titre de chacune
déductible des revenus d’une année dé
jusqu’à la huitième inclusivement, sans
chacune de ces années. 

Lorsque les investissements effectués 
outre, sur la demande précitée, la dén
d’acquisition, leurs numéros, et atteste

Article 154 - Les acomptes provisionne
les articles 18 et 34. Ils sont exigibles

  pour le premier acompte dans les q

  et au plus tard le 30 avril pour le de

En outre, en ce qui concerne les sociét
spontanément le 15 juin au plus tard.

Chaque acompte est égal au tiers de l’
précédente. 

En cas d’exercice d’une durée inférieur
rapportés à une période de douze mois

Le montant des acomptes est arrondi à
sera rapportée au montant suivant exig

Article 157 - Le contribuable qui estime
supérieur à la cotisation dont il sera fin
versement du deuxième acompte, en r

Article 159 - Si l’imposition mise en rec
contribuable au titre de la même anné
redevable cesse son activité ou quitte 
consécutifs d’au moins douze mois cha
pour le paiement de tout autre impôt d
concerne les redevables de l’impôt min
cet impôt demeure acquise au trésor.

Article 162 - Le paiement de l’impôt su

1°) pour les obligations, emprunts et a
égaux, d’après les produits annuels aff

2°) Pour les actions, parts d’intérêts et
provisoirement d’après le résultat du d
société qui estime que le montant de l’
supérieur aux cotisations dont elle sera
nouveaux versements d’acomptes en r
versement à effectuer, une déclaration

rts d’intérêts de sociétés de forme juridique comparable ayan

 retenue à la source prévue à l’article 143 lorsqu’ils sont encais
ments de banques, des entreprises de placement ou de gestio
utorisées par le Gouvernement à faire des opérations de créd
visés à 

ition ne s’applique pas aux produits des opérations réalisées p
 de leurs fonds propres. Le droit proportionnel visé à l’article 1
x mobiliers exemptés de la retenue à la source visée aux artic

i ne disposent ni de bénéfices industriels et commerciaux, ni d
n commerciales, qui sont cependant soumis à l’impôt sur le re
rtie de leur revenu global imposable, peuvent bénéficier dans
ontant de l’impôt sur le revenu. 

s dispositions prévues ci-dessus, les seuls investissements réa
72 à 175. 

s intéressés, jointe à la déclaration annuelle des revenus et ac
es réellement payées au titre des investissements prévus au p
 des huit années suivant celle du dépôt de ce programme, une
mes. Cette réduction est toutefois limitée à 10% du revenu ne
cune de ces années. Si en raison de cette limitation, il subsiste
ée déterminée, ce reliquat est reporté sur les années suivantes
 sans que la déduction totale puisse excéder 10% du revenu n

ués revêtent la forme visée à l’article 172, les contribuables do
 dénomination de la société qui a émis les titres possédés, leu
tester que lesdits titres n’ont fait l’objet d’aucune aliénation de

onnels doivent être versés à la caisse du percepteur du lieu d’i
bles : 

 les quinze premiers jours du mois de février de chaque année

 le deuxième acompte. 

ociétés, le solde de l’impôt calculé d’après les résultats déclaré
ard. 

 de l’impôt dû sur les résultats du dernier exercice imposé au t

rieure ou supérieure à un an, les acomptes sont calculés sur la
 mois, et versés respectivement aux dates ci-dessus. 

ndi à la centaine de francs inférieure. Toute somme inférieure
t exigible, ou négligée s’il s’agit du dernier acompte. 

stime que le montant de l’acompte déjà versé au titre d’un exe
ra finalement redevable pour cet exercice, peut se dispenser d
 en remettant au percepteur, au plus tard le 30 avril, une lettr

n recouvrement par voie de rôle est inférieure au total des aco
nnée, l’excédent versé est imputé sur les exercices suivants o
itte le Sénégal, ou si l’exploitation est restée déficitaire penda
s chacun. Cet excédent peut également, à la demande du con
pôt direct ou taxes assimilées dont ils sont par ailleurs redevab
t minimum forfaitaire, la fraction du premier acompte correspo
sor. 

ôt sur les revenus visés aux articles 52 à 56 est versé : 

 et autres valeurs dont le revenu est fixé et déterminé à l’avan
ls afférents à ces valeurs ; 

ts et emprunts à revenus variables, en quatre termes égaux d
du dernier exercice, et calculés sur les quatre cinquièmes du r
 de l’acompte ou des acomptes déjà versés au titre d’un exerc
 sera finalement redevable pour cet exercice, peut se dispense
 en remettant au receveur, quinze jours avant la date d’exigib
ation par lettre datée et signée. 

ayant leur siège hors du 

ncaissés par et pour le 
estion de valeurs 
 crédit foncier, les intérêts, 

ées par les personnes ou 
icle 104 n’est pas 
articles 136 et 143. 

 ni de bénéfices agricoles, 
 le revenu et qui 
dans les conditions fixées 

s réalisés dans les 

 et accompagnée de la 
 au programme admis, il 
, une déduction de l’impôt 
u net visé à l’article 35, 
siste un reliquat non 
antes restant à courir 
nu net imposable de 

les doivent indiquer en 
, leur date, leur prix 
n depuis leur acquisition. 

u d’imposition défini par 

nnée ; 

clarés, doit être acquitté 

 au titre de l’année 

sur la base des bénéfices 

ieure à cinquante francs 

n exercice, est égal ou 
ser d’effectuer le 
 lettre datée et signée. 

s acomptes versés par le 
nts ou remboursé si le 
endant deux exercices 
 contribuable, être utilisé 
evables. En ce qui 
respondant au montant de 

’avance, en quatre termes 

ux déterminés 
 du revenu distribué. La 
xercice, est égal ou 
penser d’effectuer de 
xigibilité du prochain 



Si, par la suite, cette déclaration est re
appliquée aux sommes qui n’auront pa

Chaque année, après la clôture de l’ex
entier. Si, de cette liquidation, il résulte
Dans le cas contraire, l’excédent versé
terme ou si elle cesse de distribuer des

3°) dans les vingt premiers jours des m
de remboursement mis en paiement au

4°) pour les bénéfices, jetons de prése
d’administration de sociétés, compagn
juillet et octobre de chaque année, pou

5°) pour les remboursements ou amor
paiement de ces remboursements ; To
qu’après qu’il aura été statué sur ladite

6°) dans les trois mois de la clôture de
52.8°) et 9°) et mis à la disposition de

7°) dans les trente jours de l’établissem
paiements à faire en quatre termes pré
vingt premiers jours des mois de janvie
les trente (30) jours de la mise en dist

Pour les personnes morales étrangères
l’exercice clos au cours de l’année préc

Article 171 - Les personnes physiques 
bénéfices des professions non commer
partie de leurs bénéfices imposables, p
177 à 183, d’une réduction du montan

Article 172 - Pour donner lieu à l’applic
revêtir une des formes suivantes : 

1°) Création ou extension d’établissem

 aux secteurs industriel, commercial,

 au secteur de la pêche, dans les con
Pêche et du Ministre chargé des Financ

  par acquisition de terrains, construc
manutention. 

2°) Acquisition de terrains destinés à la
dans les trois années suivant celle de l

3°) Construction ou extension d’immeu

Les aliénations totales ou partielles de 
manutention, logements, navires et en
article, doivent faire l’objet d’une décla
suivant celui de l’aliénation : 

 pour les terrains, constructions, loge
8 ans ; 

 pour les matériels fixes, engins de tr
elles interviennent dans le délai de 4 a
et 8 ans ont pour point de départ la da

Si elles interviennent avant l’expiration
pêche professionnels, et de 4 ans pour
professionnels, le contribuable doit réin
une somme égale au montant des déd
prescription prévue par l’article 983 n’é
cause de décès, expropriation, faillite o
global des réductions d’impôt dont il a 
applicable aux cessions d’immeubles vi

Cette pénalité, qui peut être mise en re
de l’aliénation, est majorée de 25% lor

st reconnue inexacte, une pénalité d’un montant égal à un dro
nt pas été versées dans les délais légaux. 

 l’exercice, il est procédé à une liquidation définitive de la taxe
sulte un complément d’impôt au profit du Trésor, il est imméd
ersé est imputé sur l’exercice courant ou remboursé si la socié
r des revenus ; 

des mois de janvier, avril, juillet et octobre de chaque année, p
nt au cours du trimestre précédent ; 

résence et rémunérations diverses distribués aux membres de
agnies ou entreprises, dans les vingt premiers jours des mois
, pour les sommes mises en distribution au cours du trimestre

mortissements totaux ou partiels, dans les trente jours qui su
; Toutefois, si une demande d’exemption a été présentée, la 
ladite demande ; 

re de l’exercice pour les sommes, rémunérations et avantages
n des associés ou accordés au titre dudit exercice ; 

lissement du bilan de clôture de liquidation d’une société disso
s prévus aux paragraphes 1°) et 2°) de l’article 162 doivent ê
anvier, avril, juillet et octobre de chaque année. La liquidation
 distribution du dividende. 

gères, la liquidation définitive a lieu le 1er mai de chaque anné
 précédente. 

ues titulaires de bénéfices industriels et commerciaux, de bén
merciales, quel que soit leur secteur d’activité, qui investissen
les, peuvent bénéficier, sur leur demande, dans les conditions 
ntant de l’impôt dont elles sont redevables. 

pplication des réductions prévues à la présente section, les inv

ssements appartenant : 

rcial, touristique, minier, de l’élevage, agricole, forestier ou de

s conditions fixées par décret pris sur le rapport conjoint du M
Finances ; 

structions d’immeubles, achat de matériel fixe ou d’engins de 

s à la construction de logements, sous réserve que les constru
 de l’acquisition ; 

meubles ainsi que l’acquisition de navires et d’engins de pêch

s de terrains, constructions, matériels fixes, engins de transpo
et engins de pêche professionnels visés aux paragraphes 1°) à
déclaration adressée au Directeur général des Impôts et des D

, logements, navires de pêche professionnels, si elles intervien

 de transport ou de manutention ainsi que les engins de pêche
e 4 ans. En ce qui concerne les investissements visés à l’article
la date de la mise à la disposition de l’immobilisation par la so

ation du délai de 8 ans pour les terrains, constructions, logeme
 pour les matériels fixes, engins de transport ou de manutentio
it réintégrer aux résultats de l’exercice au cours duquel la cess
 déductions auxquelles les biens cédés ont donné lieu depuis 
3 n’étant pas opposable à l’administration dans ce cas. Sauf e
llite ou liquidation judiciaire, le cédant est passible d’une péna
t il a bénéficié à raison des biens aliénés. En outre, cette péna
les visés à l’article 178,2°) b. 

 en recouvrement par voie de rôle jusqu’à la fin de la troisième
 lorsque la déclaration susvisée n’a pas été souscrite dans le

n droit en sus est 

 taxe due pour l’exercice 
médiatement acquitté. 
société est arrivée à son 

ée, pour les lots et primes 

es des conseils 
mois de janvier, avril, 
estre précédent ; 

ui suivent la mise en 
, la retenue n’est exigible 

ages visés à l’article 

dissoute. Article 164 - Les 
nt être effectués dans les 
ation définitive a lieu dans 

année en ce qui concerne 

 bénéfices agricoles ou de 
issent au Sénégal tout ou 
ions fixées aux articles 

es investissements doivent 

u des services ; 

du Ministre chargé de la 

s de transport ou de 

nstructions soient édifiées 

pêche professionnels. 

nsport ou de 
1°) à 3°) du présent 
es Domaines dans le mois 

rviennent dans le délai de 

êche professionnels, si 
rticle 179, les délais de 4 
la société de crédit-bail. 

gements, navires de 
tention, engins de pêche 
 cession est intervenue 
puis leur acquisition, la 
uf en cas de cession pour 
énalité égale au montant 
pénalité n’est pas 

ième année suivant celle 
ns le délai. 



4°) Travaux de rénovation et de restau
et effectués dans les formes égalemen

5°) Souscription de parts, actions ou o
tout ou en partie, la construction de lo

6°) Souscription de parts ou actions ém
est situé au Sénégal, à l’occasion de le

Ces sociétés doivent avoir pour objet la
dans l’un des secteurs énumérés ci-apr

 Industrie ; 

 Tourisme ; 

 Recherche et exploitation minières

 Elevage, 

 Agriculture ; 

 Forêts ; 

 Pêche ; 

 Commerce ; 

- Services. 

7°) Acquisition d’actions cédées par l’E
actifs d’entreprises parapubliques. 

Article 173 - Pour ouvrir droit au bénéf
ou actions doit être effectuée par l’inte
Finances et les titres doivent être cons
acquisition. 

Si le contribuable recouvre la dispositio
résultats de l’exercice au cours duquel 
auxquelles les titres cédés ont donné li

Lorsque le contribuable entend recouv
quatre ans, il doit remettre à l’établisse
en double exemplaire indiquant la dén
leur date d’acquisition, leurs numéros.

Cette demande doit être préalablemen
chaque année au plus tard, les établiss
prénoms, noms et adresses des contrib
précédente, accompagné du second ex

Article 177 - Tout assujetti qui désire b
Directeur général des Impôts et des Do

Ce document, qui doit être accompagn
prix de revient des investissements pro
Domaines avant le début de la réalisat
justifiant un investissement immédiat, 
première opération. 

Le Directeur général des Impôts et des
stipulées par l’article 172. Dans le cas 
contribuable par lettre recommandée. 
l’objet, dans les quinze jours de la noti

A défaut de notification de rejet total o
des Impôts et des Domaines du progra
l’exécution du programme, le contribua
peut déposer un programme complém

Article 180 - Les personnes physiques 
de leurs bénéfices agricoles ou de leur
investissements au Sénégal dans des i
peuvent bénéficier, sur leur demande e
montant dudit impôt dont elles sont re

estauration de tous immeubles sis dans les localités dont la lis
ment prévues par ce même décret ; 

ou obligations émises par les sociétés à participation publique
de logements au Sénégal ; 

ns émises par les sociétés par actions ou à responsabilité limit
de leur constitution ou d’une augmentation de capital en numé

jet la création ou l’extension au Sénégal d’une entreprise exer
après : 

res ; 

ar l’Etat et prise de participation dans des sociétés constituées

énéfice des réductions d’impôt prévues à la présente section, 
l’intermédiaire d’un établissement bancaire agréé par le Minist
conservés en compte jusqu’à la fin de la quatrième année suiv

osition de ses titres avant l’expiration du délai de quatre ans, i
quel la cession est intervenue, une somme égale au montant 
né lieu depuis leur acquisition. 

couvrer la disposition de tout ou partie de ses titres avant l’exp
blissement bancaire qui les détient une demande d’un modèle 
 dénomination de la société qui a émis les titres dont il veut re
ros. 

ment visée par le Directeur général des Impôts et des Domain
ablissements bancaires adressent à la Direction des impôts un 
ontribuables ayant repris la disposition de leurs titres au cours
nd exemplaire des demandes déposées. 

ire bénéficier des avantages prévus à l’article 171 adresse sou
es Domaines un programme détaillé analysant les investissem

pagné de toutes les pièces justificatives utiles, précise la natur
s projetés. Ce programme doit parvenir à la Direction Général
lisation des opérations. Toutefois, en cas de circonstances exc
diat, le programme est présenté dans les trois mois qui suiven

t des Domaines apprécie si le programme qui lui est soumis sa
 cas où il estime ne pouvoir admettre tout ou partie du progra
dée. La décision du Directeur général des Impôts et des Doma
 notification, d’un recours auprès du Ministre chargé des Finan

tal ou partiel dans les trois mois qui suivent la réception par le
rogramme présenté, celui-ci est considéré comme admis en to
tribuable envisage l’extension des opérations initialement prév
plémentaire. Celui-ci est soumis aux mêmes règles que le prog

ues redevables de l’impôt à raison de leurs bénéfices industrie
 leurs bénéfices des professions non commerciales, qui effectu
des installations ayant pour objet de mettre en oeuvre l’énergi
nde et dans les conditions fixées aux articles 150 à 152 d’une 
nt redevables. 

la liste est fixée par décret 

lique ayant pour objet, en 

limitée dont le siège social 
numéraire. 

 exerçant une activité 

uées pour racheter des 

tion, l’acquisition des parts 
inistre chargé des 
 suivant celle de leur 

ns, il doit réintégrer aux 
tant des déductions 

 l’expiration du délai de 
dèle réglementaire établie 
ut recouvrir la disposition, 

maines. Le 31 mars de 
s un état indiquant les 
ours de l’année 

e sous pli recommandé au 
sements envisagés. 

nature, l’importance et le 
érale des Impôts et des 
s exceptionnelles 
ivent le début de la 

is satisfait aux conditions 
ogramme, il en avise le 
omaines peut faire 
Finances. 

par le Directeur général 
en totalité. Si au cours de 
prévues et admises, il 
 programme principal. 

ustriels et commerciaux, 
fectuent des 
nergie solaire ou éolienne, 
’une réduction sur le 



Article 181 - Pour ouvrir droit au bénéf
porter sur des installations destinées à
stations de pompage, générateurs élec

Le contribuable qui désire bénéficier de
Impôts et des Domaines un programm
programme est instruit dans les condit

Article 189 - 1°) - Sous réserve des dis
d’actif immobilisé en fin d’exploitation 
contrepartie de la cessation de l’exercic
bénéfices imposables pour le tiers de le
intervient moins de cinq ans après la c
retenue dans les bénéfices imposables

Le délai fixé à l’alinéa qui précède n’es
cession, le transfert ou la cessation de
ce cas, la taxation de la plus-value est 
les conditions prévues par les articles 7

Dans le cas de transmission à titre gra
la taxation des plus-values de cession 
value réalisée lors de la cession ou de 
par le précédent associé. 

Pour le bénéfice de ce sursis d’impositi
aux évaluations des éléments d’actif fig

2°) - Lorsqu’un associé, actionnaire, co
durée de la société, tout ou partie de s
droits ou sur leur valeur, cinq (5) ans a
la cession, est uniquement soumis au d
commerciaux, pour le tiers de son mon

Toutefois, l’application des dispositions
conjoint, ses ascendants ou descendan
d’administrateurs ou de gérant dans la
aient dépassé ensemble 25% de ces b

Cette condition n’est pas applicable au
raison de la quote-part des bénéfices s

Lorsque la plus-value est taxable en ve
délai prévu à l’article 190. 

Article 190 - Dans le cas de cession tot
n’ont pas été taxés, est immédiatemen

Les contribuables doivent, dans un dél
à l’Administration la déclaration du rés
921. 

Toutefois, ils sont tenus, dans les dix j
et lui faire connaître la date à laquelle 
cessionnaire. 

Lorsque l’Administration juge que la cr
immédiatement les impositions dues.

Les délais susvisés commencent à cour

  lorsqu’il s’agit de la vente ou de la 
ou la cession a été publiée dans un jou
l’acquéreur si cette date est antérieure

  lorsqu’il s’agit de la cessation d’entr
cessation d’activité en cours d’année p
premier jour de l’exercice, cette derniè
dépôt des pièces indiquées à l’article 9

La rétroactivité des fusions n’est admis
antérieure à celle de l’ouverture de l’ex
ce régime exclut toute compensation e
fusionnent. 

énéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 180, les inve
es à la mise en oeuvre de l’énergie solaire ou éolienne, notam
 électriques et récepteurs associés. 

ier de cet avantage doit adresser sous pli recommandé au Dire
amme indiquant la nature de l’installation, son coût et son imp
onditions prévues à l’article 177. 

s dispositions de l’article 10, les plus-values provenant de la c
tion ou en cas de cession partielle d’entreprise, et les indemnit
xercice de la profession ou du transfert d’une clientèle, sont co
 de leur montant. Toutefois, lorsque la cession, le transfert ou
 la création ou l’achat du fonds, de l’office ou de la clientèle, l
bles pour la moitié de son montant. 

 n’est opposable ni au conjoint survivant, ni aux héritiers en lig
n de l’exercice de la profession est la conséquence du décès d
 est reportée au moment de la cession ou de la cessation de l
cles 70 et 71 du présent Code. 

 gratuit d’une entreprise exploitée sous forme de société, il es
sion de parts sociales, si le bénéficiaire prend l’engagement de
u de la transmission ultérieure de ces droits par rapport à leur 

osition, les nouveaux exploitants sont tenus de n’apporter au
tif figurant au dernier bilan dressé par l’ancien exploitant. 

e, commanditaire ou porteur de parts bénéficiaires cède à un 
 de ses droits sociaux, l’excédent du prix de cession sur le prix
ans avant la date de la cession, si l’acquisition est antérieure d
 au droit proportionnel de l’impôt sur le revenu, au titre des b
 montant. 

itions de l’alinéa précédent est subordonnée à la condition que
ndants exercent ou aient exercé, au cours des cinq dernières 
ns la société, et que les droits des mêmes personnes dans les
es bénéfices au cours de la même période. 

le aux associés des sociétés de personnes qui sont imposables
ces sociaux correspondant à leurs droits sociaux dans la sociét

en vertu des dispositions ci-dessus, elle doit être déclarée par 

n totale ou de cessation d’une entreprise, l’impôt dû à raison d
ment établi. 

n délai de trente (30) jours, déterminé comme il est indiqué ci
 résultat de l’exercice ainsi clos, accompagnée des documents

dix jours, d’aviser l’Administration de la cession totale ou de la
elle elle a été ou sera effective ainsi que s’il y a lieu, le nom e

 la créance de l’Etat peut être en péril, elle se réserve le droit d
es. 

 courir : 

e la cession d’un fonds de commerce ou d’autres entreprises, 
n journal d’annonces légales ou du jour de prise de possession
ieure à la publication ; 

’entreprise, du jour de la fermeture définitive des établisseme
ée par la société absorbée suite à une opération de fusion ave
ernière est dispensée de l’obligation de déclaration d’impôt sur
cle 921. 

dmise que si elle n’a pas pour effet de faire remonter l’acte d’
e l’exercice au cours duquel la convention de fusion a été conc
ion entre les déficits antérieurs non encore déduits et les béné

 investissements doivent 
otamment chauffe-eau, 

 Directeur général des 
 implantation. Le 

 la cession d’éléments 
mnités reçues en 
nt comptées dans les 
rt ou la cessation 
èle, la plus-value est 

en ligne directe, lorsque la 
cès de l’exploitant. Dans 
 de l’exploitation , dans 

, il est également sursis à 
nt de calculer la plus-
 leur valeur d’acquisition 

r aucune augmentation 

à un tiers, pendant la 
 prix d’acquisition de ces 
ure de plus de cinq ans à 
es bénéfices non 

 que l’intéressé ou son 
ères années, des fonctions 
s les bénéfices sociaux, 

bles chaque année, à 
ociété. 

 par le bénéficiaire dans le 

ison des bénéfices qui 

ué ci-après, faire parvenir 
ents énumérés à l’article 

 de la cessation définitive 
om et l’adresse du 

roit d’établir 

ses, du jour où la vente 
ssion effective par 

ements. Dans le cas de 
n avec effet rétroactif au 
t sur le bénéfice et du 

te d’apport à une date 
 conclue. Le bénéfice de 
bénéfices des sociétés qui 



Article 192 - I - Sont passibles de taxat

1°) qui n’ont pas souscrit la déclaration

L’impôt dont ils sont redevables est ma
sans être taxé d’office, a souscrit sa dé
applicable au contribuable qui, étant d

2°) qui se sont abstenus de répondre 
l’agent chargé de l’assiette. 

3°) dont les dépenses personnelles ost
exonéré. 

4°) qui n’ont pas désigné de représent

II - Sont passibles de rectification d’off

  ne se conforment pas aux prescript

  présentent une comptabilité inexac
résultats déclarés. L’impôt dont ils son

III - En cas de défaut de déclaration p
soit 33% et sa cotisation est majorée d

Article 195 - Il est établi une contributi
que des organismes qui paient des trai
ainsi que les organismes publics ou pa

Sont également exonérées, pendant un
nouveaux additionnels stables, sur la b
postes. Cette exonération n’est pas cum
régime, l’employeur doit adresser au m
des effectifs, la description précise des
concerné. L’agrément est accordé par 

Article 201 - L’impôt du minimum fisca
résidant au Sénégal , âgée d’au moins 

Catégorie exceptionnelle 

  Commerçants dont le chiffre d’affai

  Propriétaires dont la valeur locative

Première catégorie 

  Patentés des 1ère , 2ème classes d

  Propriétaires dont la valeur locative
francs ; 

  Artistes dramatiques et lyriques, pe
vendant que le produit de leur art ; 

  Professeurs de belles-lettres, scienc
pensionnat travaillant pour leur propre

  Patentés des 3ème et 4ème classes

  Propriétaires dont la valeur locative
francs ; 

  Garde-malades travaillant pour leur

Troisième catégorie 

  Propriétaires dont la valeur locativ

Quatrième catégorie 

Toutes personnes visées au 1er alinéa 
des catégories précédentes. 

Article 205 - Les rôles sont nominatifs 
personnes imposables de chaque famil

Pour les redevables relevant de la 4èm
village à la diligence des autorités com

taxation d’office les contribuables : 

ration des revenus dans les délais légaux. 

st majoré de 25%. Cette majoration est également applicable 
sa déclaration hors des délais légaux. Une amende fiscale de 1
nt déficitaire, n’a pas souscrit la déclaration de ses résultats.

dre dans les délais légaux aux demandes d’éclaircissements o

s ostensibles ou notoires, augmentées de leurs revenus en dé

sentant dans les conditions prévues au dernier alinéa de l’artic

 d’office, les déclarations des contribuables qui : 

criptions de l’article 93 ; 

exacte, incomplète ou non probante ne permettant pas de jus
 sont redevables est majoré de 25%. 

on prévue à l’article 46, la société civile est imposée d’office au
rée de 25%. 

ribution forfaitaire annuelle à la charge des personnes physiqu
s traitements. L’Etat et les collectivités locales sont exonérés d
u parapublics, étrangers ou internationaux. 

nt une durée de trois ans, les entreprises qui créent un minim
r la base de contrats à durée indéterminée, à l’exclusion des re
s cumulable avec celles éventuellement prévues par ailleurs. P
 au ministre chargé des Finances, un dossier complet, compren
 des postes nouvellement pourvus ainsi qu’un exemplaire de c
 par arrêté du ministre chargé des Finances. 

fiscal est perçu au profit des collectivités locales. Il est dû par 
oins quatorze ans, relevant de l’une des catégories ci-dessus

’affaires hors taxes est supérieur à 100.000.000 de francs ; 

ative est égale ou supérieure à 12.000.000 de francs. 

ses du tableau A et autres patentés du tableau B ; 

ative est égale ou supérieure à 2.000.000 de francs et inférieu

s, peintres, sculpteurs graveurs et dessinateurs considérés com

ciences et arts d’agrément, maîtres d’écoles, chefs d’institution
opre compte. Deuxième catégorie 

asses du tableau A ; 

ative est égale ou supérieure à 1.000.000 de francs et inférieu

r leur compte. 

ative est égale ou supérieure à 600.000 francs et inférieure à 

linéa du présent article, résidant dans les communes et ne figu

atifs pour les contribuables relevant des quatre premières caté
famille est inscrit au nom du chef de famille. 

 4ème catégorie, les rôles sont numériques, établis et recouvré
 communales. 

able au contribuable qui, 
 de 100.000 francs est 
ats. 

ts ou de justifications de 

n dépassent le total 

l’article 944. 

e justifier l’exactitude des 

e au taux des sociétés, 

siques et morales, ainsi 
rés de cette contribution, 

inimum de 50 emplois 
es renouvellements de 
rs. Pour être agréé à ce 
prenant notamment l’état 
 de chaque contrat 

 par toute personne 
sus : 

érieure à 12.000.000 de 

s comme artistes et ne 

tutions et maîtres de 

érieure à 2.000.000 de 

re à 1.000.000 de francs. 

 figurant pas dans une 

 catégories. Le nombre de 

ouvrés par quartier ou 



Article 217 - Sont exemptés de la cont

1°) Les immeubles, bâtiments ou cons
publics, lorsqu’ils sont affectés à un se

2°) Les installations qui, dans les ports
l’objet de concession d’outillage public 
et sont exploitées dans les conditions f

3°) Les ouvrages établis pour la distrib
des collectivités locales ; 

4°) Les édifices servant à l’exercice pu

5°) Les immeubles utilisés par le propr

6°) Les immeubles utilisés par le propr

7°) Les immeubles servant aux exploit
occupé par le propriétaire lui même à t
pas 500 000 francs. Cette exonération 

Article 218 - Les constructions nouvelle
contribution foncière qu’à compter de l

Cette exemption temporaire ne s’appliq
partir du 1er janvier de l’année suivant

Article 219 - Pour bénéficier de l’exemp
Directeur des Impôts, dans le délai de 
indiquant la nature du nouveau bâtime
appuyée d’un plan de masse, de situat

  état des charges et droits réels ou d
Propriété Foncière ; 

  duplicata du permis d’occuper ou d

  contrat de location du terrain. 

Le propriétaire devra en outre, dès l’ac
celle de l’achèvement desdits travaux, 
l’autorité qui a délivré le permis de con
prévues lors de la délivrance de ce per
d’hygiène. 

A défaut de déclaration ou de remise d
additions de constructions ou reconstru
achèvement. 

La première cotisation annuelle sera m
l’achèvement et celle de la découverte

Article 221 - La contribution foncière d
propriétés au 1er janvier de l’année d’i
terrains formant une dépendance indis
l’estimation du revenu servant de base

En ce qui concerne les usines, les étab
pris en compte dans la détermination d

Article 222 - La valeur locative est le p
bail. 

La valeur locative est déterminée suiva

A défaut, l’évaluation est établie par co
sera notoirement connu. 

La valeur locative de l’outillage des usi
d’appréciation directe, conformément a
225 - Pour la détermination des valeur
les gérants d’immeubles, sont tenus de
au 1er janvier de l’année considérée 

1°) Les prénoms et nom usuels de cha
loyer principal et, s’il y a lieu, le monta

contribution foncière des propriétés bâties : 

constructions appartenant à l’Etat, aux collectivités locales et a
n service public ou d’utilité générale et sont improductifs de re

ports maritimes, fluviaux ou aériens et sur les voies de navigat
ublic accordée par l’Etat à des chambres de commerce ou à de
ons fixées par un cahier des charges ; 

istribution de l’eau potable ou de l’énergie électrique et appart

e public des cultes ; 

ropriétaire lui-même, à un usage scolaire ; 

ropriétaire lui-même pour des œuvres d’assistance médicale o

ploitations agricoles pour loger les animaux ou serrer les récol
e à titre de résidence principale pour la partie de la valeur loc
tion vaut pour un seul immeuble. 

velles, les reconstructions et les additions de construction ne 
r de la sixième année suivant celle de leur achèvement. 

pplique pas aux terrains à usage industriel ou commercial, qu
ivant celle de leur affectation. 

xemption temporaire spécifiée à l’article précédent, le propriét
i de quatre mois à dater du jour de l’ouverture des travaux, u
timent, sa destination et la superficie qu’il couvrira. Cette déc
ituation et de construction et, selon les cas, de l’une des pièce

 ou des transcriptions délivré par le conservateur des Hypothè

ou d’habiter ; 

s l’achèvement des travaux, et au plus tard avant le 1er janvie
aux, remettre au Directeur des Impôts, un certificat d’habitabi
e construire, constatant que l’immeuble a bien été édifié dans 
e permis, et qu’il remplit les conditions de salubrité exigées pa

ise du certificat d’habitabilité dans le délai imparti, les constru
nstructions seront imposées dès le 1er janvier de l’année qui s

ra multipliée par le nombre d’années non prescrites, écoulées
erte de l’infraction, y compris cette dernière. 

re des propriétés bâties est réglée en raison de la valeur locat
e d’imposition. La valeur locative des sols, des bâtiments de t
indispensable et immédiate des constructions entre, le cas éch
base à la contribution foncière des propriétés bâties afférente

 établissements industriels et les entreprises assimilées, l’outill
tion de la valeur locative imposable à la contribution foncière d

 le prix que le propriétaire pourrait retirer de ses immeubles lo

suivant la méthode cadastrale. 

ar comparaison avec des locaux dont le loyer aura été réguliè

s usines et des établissements industriels assimilés est déterm
ent aux dispositions définies par arrêté du ministre chargé des
aleurs locatives, les propriétaires et principaux locataires, et en
us de souscrire chaque année, au plus tard le 31 janvier, une 
 : 

 chaque locataire, la consistance des locaux qui leur sont loué
ontant des charges ; 

s et aux établissements 
 de revenus ; 

vigation intérieure, font 
 à des collectivités locales, 

partenant à l’Etat ou à 

ale ou sociale ; 

récoltes ; 8°) L’immeuble 
r locative qui ne dépasse 

 ne sont soumises à la 

l, qui sont imposables à 

priétaire doit adresser au 
x, une déclaration écrite 
 déclaration doit être 
pièces suivantes : 

othèques ou de la 

anvier de l’année suivant 
itabilité émanant de 
ans les conditions 
s par les services 

nstructions nouvelles, 
 qui suivra celle de leur 

lées entre celle de 

 locative annuelle de ces 
 de toute nature et des 
s échéant, dans 
ente à ces constructions. 

outillage mobile n’est pas 
ère des propriétés bâties. 

les lorsqu’il les donne à 

gulièrement constaté ou 

terminée par voie 
é des Finances. Article 
et en leur lieu et place, 
une déclaration indiquant, 

 loués, le montant du 



2°) Les prénoms et nom usuels de cha

3°) La consistance des locaux occupés

4°) La consistance des locaux vacants.
renseignements ou les éclaircissement
de l’assiette de l’impôt leur en fait la de

L’agent chargé de l’assiette a le droit d
contribuable sous les conditions et déla

En cas de défaut de déclaration ou de 
article, encourent une pénalité égale à
omissions et inexactitudes ayant pour 
de l’impôt foncier calculé d’après le mo

Cette pénalité est recouvrée comme en
remise sur demande adressée au Direc

En cas de défaut de déclaration ou de 
bénéficiant d’une exonération, encoure

Article 226 - Les taux de la contribution
qu’usines, et à 7,5% pour les usines et
locative déterminée comme il est indiq

Article 227 - En cas de vacance d’imme
propriétaires peuvent obtenir la déchar
que la vacance ou le chômage, qu’ils s
totale de l’inoccupation a été de six mo
Directeur des Impôts le premier jour d
déclaration ainsi que les réclamations p
industriels, doivent être adressées au D
laquelle le dégrèvement est susceptible

Lorsqu’un immeuble ayant déjà fait l’ob
propriétaire ne peut reproduire utileme
de chômage de six mois. 

Toutefois, si la vacance vient à cesser 
a déjà été accordé, la réclamation sera
mois qui suivra la cessation de celle-ci.

Dans le cas de destruction totale ou pa
usine, les propriétaires peuvent deman
immeubles. 

Les demandes doivent être adressées 
la démolition. 

Le dégrèvement est accordé à partir du

Article 229 - Les terrains soumis à la co
valeur vénale au 1er janvier de l’année

Cette valeur vénale est déterminée par

A défaut, la valeur vénale est détermin
trois ans de date. Lorsqu’un terrain no
vénale sera déterminée par comparaiso
dont la valeur vénale résultera d’actes 

Article 234 - Indépendamment de la co
établi dans les communes de la région
terrains non bâtis ou insuffisamment b

Article 238 - Le taux est déterminé par
imposables ou exonérés, sis dans une 

Communes de la région de Dakar 

  1 % pour la partie de ce total comp
000       de francs ; 

  2 % pour la partie de ce total comp

  3 % pour la partie de ce total excéd

 chaque occupant à titre gratuit et la consistance du local occ

upés par le propriétaire lui-même ; 

ants. Les déclarants susvisés sont également tenus de fournir 
ents nécessaires à la détermination des valeurs locatives, lor
 la demande. 

roit de rectifier les déclarations souscrites. Les rectifications so
t délais fixés dans le présent Code. 

u de déclaration tardive, les personnes visées au paragraphe p
ale à 25% de l’impôt foncier calculé sur la valeur locative de l’i
our effet de minorer la valeur locative de l’immeuble, la pénal
e montant de l’insuffisance. 

e en matière de contributions directes et peut faire l’objet de
Directeur des Impôts. 

u de déclaration tardive, les personnes visées au paragraphe p
courent une pénalité égale à 25% de la contribution foncière n

ution foncière des propriétés bâties sont fixés à 5% pour les i
es et établissements industriels assimilés. Ces taux sont appliq
indiqué aux articles 221 et 222. 

immeuble ou chômage d’établissements commerciaux ou indu
écharge ou la réduction de la contribution foncière y afférente,
’ils soient totaux ou partiels, sont indépendants de leur volont
ix mois consécutifs. Le point de départ de cette période doit êt
ur du mois suivant l’ouverture de la vacance ou du chômage. 
ons pour vacance d’immeuble ou chômage d’établissements co
 au Directeur des Impôts dans le mois qui suit l’expiration de 
ptible d’être obtenu. 

it l’objet d’un précédent dégrèvement continue d’être inhabité
ilement sa demande, qu’après l’expiration d’une nouvelle pério

sser au cours d’une période de six mois suivant celle pour laqu
 sera recevable pour la fraction de période de vacance ou d’in
ci. 

u partielle ou de démolition volontaire en cours d’année, de le
mander la décharge ou une réduction de la contribution fonci

ées au Directeur des Impôts dans le mois de la destruction ou

tir du premier mois suivant la destruction ou l’ouverture des tr

 la contribution foncière des propriétés non bâties sont imposa
nnée d’imposition. 

e par la méthode cadastrale. 

rminée sur la base des actes translatifs des propriétés imposa
n non bâti n’aura pas fait l’objet de mutation depuis plus de tr
araison avec celle d’autres terrains de même consistance sis d
ctes translatifs de moins de trois ans. 

 la contribution foncière telle qu’elle est réglée par les articles 
gion de Dakar et dans les communes chefs-lieux de régions, u
ent bâtis. 

é par le total des valeurs vénales des terrains non bâtis ou insu
une même localité à raison de : 

comprise entre 1 000 000              1 000 000       et 10 000 0

comprise entre 10 000 000              10 000 000       et 20 000

excédant 20 000 000 de francs. 

l occupé ; 

rnir par écrit, les 
, lorsque l’agent chargé 

s sont notifiées au 

he premier du présent 
de l’immeuble. Pour les 
énalité est égale à 25% 

t de modération ou de 

he précédent et 
ère normalement due. 

 les immeubles autres 
ppliqués sur la valeur 

 industriels, les 
ente, lorsqu’il est établi 
olonté et que la durée 
oit être déclaré au 
age. Une copie de cette 
ts commerciaux ou 
 de la période pour 

abité ou inexploité, le 
période d’inoccupation ou 

 laquelle un dégrèvement 
 d’inexploitation, dans le 

 de leur immeuble ou 
foncière assise sur ces 

n ou de l’achèvement de 

es travaux de démolition. 

posables à raison de leur 

posables ayant moins de 
de trois ans, la valeur 
sis dans la même localité 

icles précédents, il est 
ns, une surtaxe sur les 

 insuffisamment bâtis, 

00 000              10 000 

 000 000 de francs ; 



Saint-Louis 

  1 % pour la partie de ce total comp
000       de francs ; 

  2 % pour la partie de ce total comp
000       de francs ; 

  3 % pour la partie de ce total excéd

Diourbel, Kaolack, Louga, Thiès et Zigu

  1 % pour la partie de ce total comp

  2 % pour la partie de ce total comp

  3 % pour la partie de ce total excéd

Fatick, Kolda, Tambacounda et Matam

  1 % pour la partie de ce total comp

  2 % pour la partie de ce total comp

  3 % pour la partie de ce total excéd

Article 242 - La contribution des paten

Elle est due par toute personne qui exe
personnes exerçant des activités salari

Le fait habituel emporte seul l’impositio

La contribution des patentes se compo
dans les tableaux A et B visés ci-après,
de bénéfice réel. 

Article 243 - Sont exonérés de la contr

1°) L’Etat, les collectivités locales et les
établissements publics ayant un caract
collectivités locales ayant le même cara

2°) Les peintres, sculpteurs, graveurs e
art ; 

3°) Les cultivateurs, seulement pour la
appartiennent ou par eux exploités, et 

4°) Les associés des sociétés imposabl

5°) Les établissements publics ou privé
titre gratuit ; 

6°) Les caisses d’épargne ou de prévoy

7°) Les coopératives qui ne vendent et

8°) Les établissements scolaires privés

Article 244 - 

1. La contribution des patentes est due
régime d’imposition d’après les bénéfic
personnes et de marchandises ; 

2. Elle est personnelle et ne peut servi

3. Les droits sont réglés conformémen

  d’après un tarif général pour les pro

  d’après un tarif particulier pour les 

4. Les personnes exerçant des comme
dénommés dans les tableaux annexés 
auxquels elles doivent être soumises so

Article 245 - La contribution des paten

comprise entre 1 000 000              1 000 000       et 4 000 00

comprise entre 4 000 000              4 000 000       et 10 000 0

excédant 10 000 000              10 000 000       de francs. 

 Ziguinchor 

comprise entre 1 000 000              1 000 000       et 3 000 00

comprise entre 3 000 000 et 5 000 000              5 000 000    

excédant 5 000 000              5 000 000       de francs. 

tam 

comprise entre 500 000 francs et 2 000 000 de francs ; 

comprise entre 2 000 000 et 4 000 000              4 000 000    

excédant 4 000 000              4 000 000       de francs. 

atentes est perçue au profit des collectivités locales. 

i exerce au Sénégal un commerce, une industrie, une profess
alariées au sens du Code du travail. 

osition du droit de patente. 

mpose d’un droit fixe et d’un droit proportionnel pour les prof
près, à la condition que l’activité soit soumise par ailleurs à un

ontribution des patentes : 

et les établissements publics. Sont toutefois passibles de la pa
aractère industriel ou commercial ainsi que les organismes d’E
 caractère ; 

urs et dessinateurs considérés comme artistes et ne vendant 

ur la vente et la manipulation des récoltes et fruits provenant 
s, et pour le bétail qu’ils y élèvent, qu’ils entretiennent ou qu’i

sables elles-mêmes à la patente ; 

 privés ayant pour but de recueillir les enfants et de leur donne

révoyance administrées gratuitement ; 

nt et achètent qu’à leurs adhérents, dans la limite de leurs sta

rivés. 

t due pour les activités exercées par les assujettis qui sont sou
néfices réels réalisés, ainsi que par les entrepreneurs de trans

servir qu’à ceux à qui elle est délivrée. 

ment aux tableaux A et B ci-après annexés. Ils sont établis :

s professions énumérées au tableau A ; 

r les professions énumérées au tableau B. 

merces, industries et professions non compris dans les exem
exés au présent Code, n’en sont pas moins assujetties à la pat
es sont réglés d’après l’analogie des opérations et des objets 

atentes comprend un droit fixe et un droit proportionnel. 

0 000              4 000 

00 000              10 000 

0 000 de francs ; 

       francs ; 

       de francs ; 

fession à l’exclusion des 

 professions énumérées 
 à un régime d’imposition 

la patente, les 
s d’Etat ou des 

ant que le produit de leur 

nant des terrains qui leur 
 qu’ils y engraissent ; 

onner une profession à 

s statuts ; 

t soumis par ailleurs, à un 
transport public de 

: 

xemptions et non 
 patente. Les droits 
jets de commerce. 



Article 246 - Le patentable qui, dans 
ne peut être soumis qu’à un seul droit 
autant de droits fixes qu’il exerce de pr

Article 247 - Le patentable ayant plusie
d’un droit fixe en raison du commerce,
Toutefois, pour les patentables figuran
l’imposition du siège. 

Sont considérés comme formant des é
un inventaire propre ou qui sont débité
gérant est directement responsable à l
avec le public. 

Article 250 - Le droit proportionnel visé
boutiques, usines, ateliers, hangars, re
emplacements servant à l’exercice des
de la contribution foncière des propriét
d’habitation. 

Il est dû même lorsque les locaux occu
méthode cadastrale. 

A défaut, l’évaluation est établie, soit p
ou sera notoirement connu, soit par vo

Le droit proportionnel porte : 

  en ce qui concerne les professions 
chambres ; 

  en ce qui concerne les professions 

  en ce qui concerne les professions 
loyer principal. 

Le droit proportionnel pour les usines e
établissements pris dans leur ensemble
directe dans les conditions définies par

Sont assimilés à des établissements ind
forage, d’installation de réseaux électri
typographiques, mécanographiques et

Le droit proportionnel ne saurait être in
exerçant leur profession sans disposer 
serait susceptible de servir de base rég

Article 253 - Les patentés sont tenus d
indiquant : 

 le chiffre d’affaire du dernier exercic

  l’effectif du personnel salarié au 1e

  la liste et le prix d’acquisition de l’o

  la liste et le prix d’acquisition de l’o

 le prix d’acquisition des terrains à us

  le prix de revient des constructions
chaque établissement ; 

Les entrepreneurs de transport public 
annuelle prévue au présent article. 

Ils sont tenus de payer la patente avan
l’application d’une pénalité égale à un 
public de personnes et de marchandise
n’est appliquée qu’à défaut de paiemen

Article 254 - A défaut de déclaration da
une pénalité égale à 25% de l’impôt dû
temporaire et qui n’auront pas fourni d
amende forfaitaire de 50.000 F. Les pa

 le même établissement, exerce plusieurs commerces, indus
droit fixe. Ce droit est le plus élevé de ceux qu’il aurait à payer
de professions. 

lusieurs établissements de même espèce ou d’espèces différe
erce, de l’industrie ou de la profession exercée dans chacun de
urant à la deuxième partie du Tableau B, le droit fixe n’est pa

es établissements distincts, les ateliers et les commerces de t
ébités et crédités par l’établissement principal situé dans la loc
le à l’égard du chef de l’établissement principal, et traite direct

visé à l’article 245 est établi sur la valeur locative des bureau
rs, remises, chantiers, seccos, terrains de dépôt, wharfs et aut
 des professions imposables, y compris les installations de tou
priétés bâties, à l’exception des appartements servant de loge

 occupés sont concédés à titre gratuit. La valeur locative est d

soit par comparaison avec des locaux dont le loyer aura été ré
ar voie d’appréciation directe. 

ions de loueur de plus de deux chambres meublées, sur la vale

ions de loueurs de fonds de commerce, sur le loyer du fonds

ions d’entrepreneur de sous-location d’immeubles non meublé

nes et établissements industriels est calculé sur la valeur locat
mble, munis de tous les moyens matériels de production, par 
s par arrêté du ministre chargé des Finances. 

ts industriels, les entreprises de travaux publics et de bâtimen
lectriques et d’aménagement de terres de cultures, ainsi que l
es et informatiques, les imprimeries et les hôtels de plus de tro

tre inférieur au tiers du droit fixe, dans le cas de patentables s
oser d’établissement fixe comportant de véritables locaux, don
e régulière à l’assiette de ce droit. 

us de produire, au plus tard le 31 janvier de chaque année, u

ercice ; 

u 1er janvier de l’année d’imposition ; 

e l’outillage fixe ; 

e l’outillage mobile ; 

 à usage industriel et commercial de chaque établissement ;

tions et le montant annuel des loyers des locaux professionnel

blic de marchandises et de personnes sont dispensés d’effectu

 avant le 31 mai. Le défaut de paiement spontané avant le 31 
 un droit en sus de l’impôt dû. Toutefois s’agissant des entrep
ndises, par voie terrestre, exerçant exclusivement cette profes
ement, le 31 août au plus tard. 

on dans les délais légaux , les patentables visés aux articles 25
ôt dû. Les personnes physiques ou morales bénéficiant d’une 
rni dans les délais fixés la déclaration visée à l’article 253, son
es patentés relevant du tableau A qui feraient tenir des magas

industries ou professions, 
ayer s’il était assujetti à 

ifférentes, est passible 
un de ces établissements. 
t pas réclamé pour 

 de toutes sortes qui ont 
la localité, et dont le 
irectement des affaires 

reaux, magasins, 
t autres locaux ou 
e toute nature passibles 
 logement ou 

st déterminée suivant la 

té régulièrement constaté 

 valeur locative des 

ds ; 

ublés, sur le montant du 

locative de ces 
, par voie d’appréciation 

iment, les sociétés de 
ue les entreprises 
e trois étoiles. 

bles sans résidence fixe ou 
, dont la valeur locative 

ée, une déclaration 

; 

nnels ou commerciaux de 

ffectuer la déclaration 

e 31 mai entraîne 
ntrepreneurs de transport 
rofession, cette sanction 

es 253 et 256 encourent 
’une exonération 
, sont passibles d’une 
agasins auxiliaires au nom 



d’un gérant ou d’un tiers sans en faire 
droits éludés. 

Article 257 - Les erreurs et omissions d
d’imposition ou dans l’application des t
Toutefois, les droits ne sont dus qu’ à 

Les agents sont tenus de notifier et de
bases précédemment arrêtées pour le 

Article 270 - Les personnes qui entrepr
patente, sont tenues d’en faire la décla
les rôles de leur résidence, dans les 30
déclaration qui tient lieu de formule jus
paiement par anticipation. 

Les patentés qui dans la cours de l’ann
que celui qui était afférent à la profess
conditions. Il en est de même pour les
des locaux pour lesquels ils ont été pri
passible de droits plus élevés. 

Article 277 - La licence est indépendan
la patente et inversement. La licence e
établissement réunit plusieurs des prof
les cas, la contribution des licences est

Le paiement doit intervenir dans les de
de la licence due, l’autorité administrat
l’établissent, sans préjudice du paieme

ANNEXE II TARIF DES PATENTES 

TABLEAU A 

Première classe 

Droit fixe : 800 000 francs 

Droit proportionnel : 19 % 

 Acétylène ou Oxygène ( exploitant d

 Agence ou Compagnie de navigation

 Cabinet d’architecture dont le chiffre

 Cabinet d’Etudes Conseils en Recher

 Cabinet d’expertise comptable ou fis

 Carrière (exploitant de ...) ; 

 Casino dont le chiffre d’affaires est s

 Concessionnaire de Loterie dont le c

 Concessionnaires de marque tenant

- Consignataires de Navires dont le chi

 Constructeur et réparateur de navir

 Entreprise de Bâtiment TP dont le ch

 Entrepreneur de transports aériens

 Entreprises de Travaux maritimes do

 Exploitant d’une brasserie autre qu’u

 Glace (exploitant d’une usine pour la

 Imprimeur ; 

 Manufacture de tabac ; 

 Marais salants (exploitant par procé

 Restauration industrielle dont le chif

faire la déclaration en leur nom, sont passibles d’une pénalité 

ons du fait de l’Administration, commises dans la déterminatio
des tarifs, peuvent être également réparées par voie de rôles 
u’ à partir du 1er janvier de l’année pour laquelle le rôle primit

et de recourir à la procédure contradictoire en cas de remise e
ur le calcul de la patente. 

treprennent ou transfèrent dans le cours de l’année, une profe
déclaration par écrit au Directeur des Impôts ou au fonctionna
s 30 jours de l’ouverture. Il est remis aux intéressés soit un c
le jusqu’à la réception de l’avertissement, soit une formule de 

 l’année, entreprennent une profession comportant un droit pr
ofession qu’ils exerçaient auparavant, doivent faire une déclara
r les contribuables qui prennent des locaux d’une valeur locat
é primitivement imposés ou dont la profession, sans changer d

ndante de la patente. Le paiement du droit de licence ne dispe
ce est due en entier pour chaque établissement. Dans le cas 
 professions portées au tableau D, le droit le plus élevé est ce
s est établie et recouvrée dans les mêmes conditions que la p

es deux mois de la mise en recouvrement du rôle. En cas de n
istrative pourra ordonner, sur la demande du Trésor, la fermet
iement total des droits dus au titre de la licence pour l’année e

ant d’une usine pour la fabrication de ...) ; 

ation dont le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 500 mill

hiffre d’affaires est supérieur ou égal à 500 millions ; 

echerches dont le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 250

fiscal dont le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 250 m

 est supérieur ou égal à 500 millions ; 

t le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 1 milliard ; 

nant garage dont le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 1

e chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 250 millions ; 

avires ; 

 le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 500 millions ; 

iens ; 

es dont le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 250 million

 qu’usines ; 

our la fabrication de ...) ; 

rocédés mécaniques ) ; 

 chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 500 millions ; 

alité égale au double des 

nation des bases 
ôles supplémentaires. 
rimitif à été émis. 

ise en cause, par eux, des 

profession sujette à la 
onnaire chargé d’établir 
un certificat de leur 
e de patente par voie de 

it proportionnel plus élevé 
claration dans les mêmes 
locative supérieure à celle 
ger de nature, devient 

dispense pas de celui de 
 cas où un même 
st celui exigible. Dans tous 
 la patente. 

 de non paiement intégral 
rmeture immédiate de 
née en cours. 

 millions ; 

 250 millions ; 

50 millions ; 

l à 1 milliard ; 

illions ; 



 Sel (Raffinerie de ...). 

 Société d’assurance dont le chiffre d

 Transitaire dont le chiffre d’affaires 

 Usine à moudre, battre, triturer, bro

Deuxième classe 

Droit fixe : 300 000 francs 

Droit proportionnel : 19% 

 Aéronefs ; 

 Agence de Gardiennage police privé

 Agence ou Compagnie de Navigation

 Agence commerciale ou autres étab

 Agence commerciale ou autres étab

 Approvisionneur de navire ; 

 Architecte utilisant le concours d’un 

 Armateurs pour long cours, cabotag
brute supérieur à 200 tonnes ; 

 Bar - Restaurant,Cabaret ou Dancin

 Bateaux remorqueurs (entrepreneur

 Blanchisseur de linge par procédés m

 Boucher ou Charcutier dont le chiffr

 Bureau de Postes ; 

 Cabinet d’architecture dont le chiffre

 Cabinet de gravure industrielle ; 

 Cabinet d’Etudes, Conseil ou de rech

 Cabinet d’expertise comptable ou fis

 Cabinet d’expertise Industrielle, com

 Casino dont le chiffre d’affaires est i

 Cinéma ; 

 Commissionnaire d’affaires ; 

 Commissionnaire en douane dont le

 Commissaire priseur ; 

 Concessionnaire de marque tenant u

 Concessionnaire de Loterie dont le c

 Conseil ou Expert fiscal utilisant le c

 Consignataire de Navires dont le chi

 Courtier de fret dont le chiffre d’affa

 Dancing 

 Distributeurs de films cinématograph

 Editeurs de Journaux destinés à la v

 Elevage Industriel de volaille ; 

 Eleveur de volaille dont le chiffre d’a

 Entrepôt frigorifique dont le chiffre d

 Entreprise d’enlèvement d’ordures m
d’affaires est supérieur à 200 millions

ffre d’affaires est supérieur ou égal à 1 milliard ; 

ires est supérieur ou égal à 250 millions ; 

, broyer, presser (exploitant d’...) 

privée ; 

ation dont le chiffre d’affaires est inférieur à 500 millions ; 

 établissements d’entreprises de télécommunication ; 

 établissements d’entreprises de fourniture ou de distribution d

d’un ou plusieurs architectes ; 

otage bornage ou pêche au moyen de navires à moteur ayant

ncing ; 

neur de..) ; 

dés mécaniques ou chimiques ; 

hiffre d’affaires est supérieur ou égal à 100 millions ; 

hiffre d’affaires est inférieur à 500 millions ; 

 recherche dont le chiffre d’affaires est inférieur à 250 millions

ou fiscal dont le chiffre d’affaires est inférieur à 250 millions ;

, commerciale ou maritime ; 

 est inférieur à 500 millions ; 

nt le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 100 millions ; 

ant un garage dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1 milliar

t le chiffre d’affaires est inférieur à 1 milliard ; 

t le concours d’un ou de plusieurs experts ; 

le chiffre d’affaires est inférieur à 250 millions ; 

’affaires est supérieur ou égal à 100 millions ; 

graphiques ; 

 la vente ; 

e d’affaires est supérieur ou égal à 100 millions ; 

iffre d’affaires est supérieur ou égal à 100 millions ; 

res ménagères ou de nettoiement d’immeubles ou de balayag
ons ; 

ion d’eau ; 

yant un tonnage de jauge 

illions ; 

; 

 

illiard ; 

ayage dont le chiffre 



 Entreprise d’aménagement , de déco
millions ; 

 Entreprise de bâtiment T.P dont le c
millions ; 

 Entreprise de déménagement ; 

 Entreprise de location de voitures au

 Entreprise de manutention ; 

 Entreprise de nettoyage, lavage et r

 Entreprise Travaux maritimes dont l

 Expert-comptable ou expert fiscal do

 Exploitant d’une entreprise d’auto-

 Exploitant d’une entreprise de méca

 Exploitant d’une essencerie avec ven

 Exploitant d’une scierie mécanique

 Fabricant de briques, carreaux, tuya

 Géomètre ayant au moins un emplo

 Gérant d’armement de pêche ; 

 Hôtel - Relais de tourisme moins de

 Huissiers de Justice ; 

 Ingénieur Conseil ; 

 Labo Photo dont le chiffre d’affaires

 Labo Recherches Biologiques ou d’a

 Loueur de fonds d’industrie ; 

 Magasin que fait tenir un commerça

 Mareyeur dont le chiffre d’affaires e

 Médecin ou Sage femme tenant clin

 Notaire dont le chiffre d’affaires est 

 Pâtissier ; 

 Pharmaciens dont le montant annue

 Radios privées ; 

 Restauration industrielle dont le chif

 Salon de thé ; 

 Société d’assurance dont le chiffre d

 Société de Gestion ou de Location d

 Société de publicité et de tourisme

 Société exploitant une clinique médi

 Société pour l’achat, la vente ou aut

 Tailleur ou styliste dont le chiffre d’a

 Théâtre ; 

 Transitaire dont le chiffre d’affaires 

 Wagons ou voitures pour le transpo

 Wagons-lits ou wagons- restaurants

Troisième classe 

Droit fixe : 175 000 francs 

 décoration et d’entretien dont le chiffre d’affaires est supérieu

t le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 200 millions et inf

es automobiles ; 

 et repassage ; 

ont le chiffre d’affaires est inférieur à 250 millions ; 

cal dont le chiffre d’affaires est supérieur à 100 millions 

-école ; 

écanographie ; 

c vente d’accessoires ; 

que ; 

 tuyaux et autres objets pour construction ou ornementation

mployé ; 

s de 4 étoiles ; 

aires est supérieur ou égal à 250 millions ; 

u d’analyses médicales ; 

erçant avec un chiffre d’affaires supérieur ou égal à 500 millio

res est supérieur ou égal à 100 millions ; 

t clinique ou utilisant le concours d’un ou plusieurs médecins

 est supérieur à 250 millions ; 

nnuel des transactions est supérieur à 100 millions 

 chiffre d’affaires est inférieur à 500 millions ; 

ffre d’affaires est inférieur à 1 milliard 

ion d’emplacement de stationnement de véhicule auto ; 

me ; 

médicale ; 

u autres spéculations immobilières ; 

re d’affaires est supérieur à 100 millions 

ires est supérieur ou égal à 100 millions et inférieur à 250 mil

nsport de personnes ou marchandises sur les lignes de chemin

rants ; 

érieur ou égal à 200 

et inférieur à 500 

ion 

millions ; 

ins ; 

 millions ; 

emins de fer ; 



Droit proportionnel : 19% 

 Courtier en assurance ou en affaires

 Agence de publicité ; 

 Architecte travaillant seul dont le ch

 Armateurs pour long cours, cabotag
brute inférieur à 200 tonnes ; 

 Bijoutier ; 

 Boulanger utilisant un four rotatif ;

 Boucher ou Charcutier dont le chiffr

 Bureau de change dont le chiffre d’a

 Cabinet d’expertises industrielles, co
est inférieur à 100 millions ; 

 Commissionnaire en douane dont le

 Concessionnaire de marque ; 

 Courtier de fret dont le chiffre d’affa

 Dentiste utilisant le concours d’un o

 Eleveur de volaille dont le chiffre d’a

 Entrepôt frigorifique dont le chiffre d

 Entrepreneur de balayage et d’enlèv
millions et supérieur ou égal à 100 mill

 Entrepreneur de Bâtiment dont le ch

 Entrepreneur de stockage et manute

 Entrepreneur de transports publics m

 Entrepositaire ; 

 Entreprise d’aménagement, de déco
millions et inférieur à 200 millions ; 

 Esthéticienne ; 

 Etablissement secondaire d’un paten

 Expert-comptable ou expert fiscal do

 Exploitant de piscine ou gymnase ;

 Exploitant d’une essencerie sans ven

 Fabricant de chaux avec procédés m

 Hôtel Bar ou Hôtel Restaurant ; 

 Huissier de justice ; 

 Labo photo dont le chiffre d’affaires

 Loueur de fonds de commerce ; 

 Magasin que fait tenir un patenté Co

 Mareyeur dont le chiffre d’affaires e

 Mécanicien tenant garage ; 

 Médecin exerçant seul ; 

 Pharmacien dont le chiffre d’affaires

 Notaire dont le chiffre d’affaires est 

 Représentant de commerce ; 

 Société de courtage ; 

faires immobilières ; 

le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 100 millions ; 

otage bornage ou pêche au moyen de navires à moteur ayant

; 

hiffre d’affaires est inférieur à 100 millions ; 

re d’affaires est supérieur à 50 millions ; 

s, commerciales, automobiles, immobilières ou maritimes don

nt le chiffre d’affaires est supérieur à 50 millions et inférieur à

’affaires est inférieur à 100 millions ; 

’un ou plusieurs dentistes ; 

e d’affaires est supérieur à 50 millions et inférieur à 100 millio

iffre d’affaires est supérieur à 50 millions et inférieur à 100 mil

enlèvement d’ordures ménagères dont le chiffre d’affaires est 
 millions ; 

 le chiffre d’affaires est inférieur à 200 millions ; 

utention de céréales ; 

lics maritimes ou fluviaux ; 

décoration et d’entretien dont le chiffre d’affaires est supérieu

patenté figurant à la deuxième partie du tableau B 

cal dont le chiffre d’affaires est inférieur à 100 millions ; 

; 

s vente d’accessoires ; 

és mécaniques ; 

aires est inférieur à 250 millions ; 

té Commerçant avec un chiffre d’affaires inférieur à 500 millio

res est supérieur à 50 millions et inférieur à 100 millions ; 

aires est supérieur à 50 millions et inférieur ou égal à 100 mill

 est inférieur à 250 millions ; 

yant un tonnage de jauge 

 dont le chiffre d’affaires 

ur à 100 millions ; 

millions ; 

0 millions ; 

 est inférieur à 200 

érieur ou égal à 100 

illions ; 

 millions ; 



 Tailleur ou styliste dont le chiffre d’a

 Transitaire dont le chiffre d’affaires 

Quatrième classe 

Droit fixe : 125 000 francs 

Droit proportionnel : 19% 

 Architecte travaillant seul dont le ch

 Atelier de gravures industrielles ; 

 Auberges et autres relais de tourism

 Avocat à la Cour ; 

 Cartomancien et chiromancien ; 

 Courtier ; 

 Dentiste exerçant seul ; 

 Entrepreneur de balayage et d’enlèv
millions et inférieur à 100 millions ; 

 Entreprise d’aménagement, de déco
inférieur à 100 millions ; 

 Géomètre ; 

 Loueurs de plus de 2 chambres meu

 Infirmiers ; 

 Jeux et amusements publics ; 

 Masseur- kinésithérapeute 

 Prothésiste ; 

 Toiletteur d’animaux ; 

 Vétérinaire ; 

TABLEAU B 

Première Partie 

Professions dont le taux du droit propo

 CA < 50 milliards : Taux du Droit pr

 CA > 50 milliards : Taux du Droit pr

PROFESSIONS Droit 

Fixe 

 Brasserie (exploitant de ....) 10 000 

 Banques et établissements financier

 Agences ou autres établissements 

 Point d’argent 300 000 

 Cimenterie 10 000 000              10 

 Compagnies de distribution de Prod

 Centre emplisseur 5 000 000         

 Minoteries (exploitant de......) 500 0

 Production ou vente d’énergie électr

 Centrales 5 000 000              5 000

 Agences commerciales ou autres éta

 Hôtels de 4 étoiles ou plus : 100 000

 Exploitant de chaîne de télévision ( 

re d’affaires est supérieur à 50 millions et inférieur ou égal à 1

ires est inférieur à 100 millions ; 

le chiffre d’affaires est inférieur à 100 millions ; 

urisme ; 

enlèvement d’ordures ménagères dont le chiffre d’affaires est 

décoration et d’entretien dont le chiffre d’affaires est supérieu

 meublées ; 

roportionnel est fixé en fonction du niveau du chiffre d’affaire

it proportionnel = 23 % 

it proportionnel = 25 % 

 000 000              10 000 000       

nciers 

nts 1 500 000              1 500 000       

10 000 000       

Produits pétroliers 

          5 000 000       

00 000 

lectrique : 

 000 000       

s établissements 100 000 

0 000 

on ( à péage ou non) : 500 000 

l à 100 millions ; 

 est supérieur à 50 

érieur à 50 millions et 

faires : 



 Savonnerie : 5 000 000              5 0

 Transport de dépêche ou colis posta

 Etablissement secondaire 100 000 

 Raffineries 

A - huileries 

 Usines 10 000 000              10 000 

 Agences commerciales ou autres éta

 Usines 10 000 000              10 000 

 Agences commerciales ou autres éta

 Usines 10 000 000              10 000 

 Agences commerciales ou autres éta

 Exploitation de phosphates 10 000 0

 Exploitant de chemin de fer 10 000 

 Gare ou autre établissements 300 0

Professions dont l’imposition du siège p
pourcentag du chiffre d’affaires 

PROFESSIONS Taux applicable sur le C

 Abattoir public (adjudicataire, conce

 Bac (adjudicataire, concessionnaire 

 Entrepreneur de fourniture ou de di

 Halles, marchés et emplacements su

 Loueur de machines aux services pu

 Loueur d’engins de matériel industri
d’établissement au Sénégal 12% du m

 Sociétés de Télécommunication 0,3

 Exploitant d’installations portuaires 1

NB : lorsque le droit proportionnel est 
chiffre d’affaires, ce droit est liquidé au

Troisième Partie 

Taux du droit proportionnel : 19% 

Professions imposées d’après le monta

Classification Droit Fixe 

Commerçant dont CA est supérieur 

à 10 milliards 10 000 000              10 

Commerçant dont CA compris entre 

5 et 10 milliards 5 000 000              5 

Commerçant dont CA compris entre 

1 et 5 milliards 3 000 000 

Commerçant dont CA compris entre 

500 millions et 1 milliard 1 500 000   

Commerçant dont CA compris entre 

300 millions et 500 millions 1 000 000

Commerçant dont CA compris entre 

200 millions et 300 millions 700 000 

5 000 000       

postaux (entrepreneur de.....) : 3 000 000 

 

 000 000       

s établissements 500 000 B - Sucreries 

 000 000       

s établissements 500 000 C- Activités pétrolières 

 000 000       

s établissements 500 000 

000 000              10 000 000       

 000 000              10 000 000       

00 000 Deuxième Partie 

ège porte exclusivement sur un droit proportionnel calculé sur

r le CA réalisé 

oncessionnaire ou fermier de droits à percevoir dans un ...) 3

aire ou fermier de) 3% du CA réalisé 

de distribution d’eau 0,2% du CA réalisé 

ts sur les places publiques (adjudicataire, concessionnaire) 3

es publics 3 % CA réalisé 

ustriel ou d’entreprises de travaux publics ou particuliers lorsq
u montant de la redevance versée par le locataire 

 0,3 % du CA réalisé 

ires 1,5% du CA réalisé 

l est dû par un patenté du Tableau B deuxième partie sur une 
dé au taux de 19 % (terrain nu, hangar etc...) 

ontant annuel des transactions 

10 000 000       

 

5 000 000       

 

 

             1 500 000       

 

 000              1 000 000       

 

 

é sur la base d’un 

..) 3 % CA réalisé 

e) 3 % CA réalisé 

lorsque le loueur n’a pas 

 une base autre que le 



Commerçant dont CA compris entre 

100 millions et 200 millions 400 000 

Commerçant dont CA > 50 millions 

< 100 millions 300 000 

Quatrième Partie 

Transport de personnes ou de marchan

A- Transport public de personnes 

Nombre de places : Tarif 

04 places 15000 francs 

(celle du conducteur et du contrôleur n

B- Transport public de marchandises 

Tonnage de charge utile : Tarif 

01 tonne 145000 francs 1900 francs po

C - Patentés utilisant des véhicules aut
marchandises 

 Transport de personnes : 600 francs

 Transport de marchandises : 1900 f

Article 284 - Sont également imposable

1. les livraisons à soi-même par des pe
exploitation ou pour être cédés à titre 

 de biens extraits ou produits par eu

 de travaux immobiliers réalisés dans

2. Les prestations de services effectué
propre exploitation ou, à titre gratuit, a

3. Les prélèvements effectués par les c
profit de tiers à titre gratuit ; 

4. les importations faites au Sénégal p

Par importation, il faut entendre le fran
Sénégal. 

Article 285 - Sont imposables à la taxe
ventes par les agriculteurs de leur prod

Cette option peut être faite à tout mom
livraisons effectuées pour compter de s
les opérations faites par le redevable o

L’option peut être également faite, à to
cession à titre onéreux, de bien d’occa

Article 286 - Sont réputées affaires fait

1. Les ventes au Sénégal 

Par vente au Sénégal , il faut entendre
à des tiers, lorsqu’elle est réalisée aux 

2. les prestations de services au Sénég

a) toute opération autre qu’une vente 
lorsque le service rendu, le droit cédé 

b) est également réputée utilisée au Sé
prestataire établi au Sénégal ou à l’étra
établissement, d’une agence ou succur

 

 

rchandises 

eur non compris) 600 francs pour chaque place en sus. 

 

cs pour chaque tonne de charge utile en sus. 

s autres que des voitures de tourisme pour le transport de per

rancs pour chaque place.(celle du conducteur et du contrôleur

00 francs pour chaque tonne de charge utile. 

sables à la taxe sur la valeur ajoutée : 

es personnes physiques ou morales pour leurs besoins, pour c
titre gratuit au profit de tiers : 

r eux ou par un tiers pour leur compte ; 

 dans les mêmes conditions ; 

ctuées par les personnes physiques ou morales assujetties, po
uit, au profit de tiers ; 

 les commerçants, assujettis, sur leurs stocks pour leurs besoi

al par toute personne physique ou morale. 

 franchissement du cordon douanier en vue de la mise à la co

 taxe sur la valeur ajoutée par option , les ventes des produits
 production. 

 moment par lettre adressée aux services fiscaux. Elle n’est ap
r de sa date de notification. Elle est irrévocable et porte obliga
ble optionnel. 

, à tout moment, par toute personne physique ou morale qui p
’occasions, non soumise à la régularisation prévue à l’Annexe I

s faites au Sénégal 

ndre toute opération ayant pour effet de transférer la propriét
 aux conditions de livraison sur le territoire du Sénégal ; 

énégal. Par prestation de services au Sénégal, il faut entendre

nte ou une livraison à soi-même de biens corporels ou de trav
édé ou concédé, l’objet ou le matériel loué, sont utilisés ou ex

au Sénégal, toute prestation de services ou opération assimilé
 l’étranger, sur ordre ou pour le compte d’une personne physiq
ccursale implantés au Sénégal. 

e personnes ou de 

ôleur non compris) 

ur ceux de leur 

s, pour les besoins de leur 

esoins propres ou au 

 la consommation au 

duits de la pêche, les 

st applicable qu’aux 
bligatoirement sur toutes 

 qui procède à une 
exe III du présent livre. 

priété de biens corporels 

ndre : 

 travaux immobiliers, 
u exploités au Sénégal ; 

imilée rendue par un 
hysique ou morale, d’un 



Toutefois, ne sont pas réputées utilisées au Sénégal, les prestations de télécommunications lorsque le preneur est 
établi hors du Sénégal et que ladite prestation est effectuée par un exploitant de service public dans le domaine des 
télécommunications ; 

Par preneur il faut entendre, la personne physique ou morale, établie hors du Sénégal qui donne l’ordre d’exécuter, à 
son profit, la prestation de télécommunication. 

c) les prestations des télé-services, rendues au Sénégal, par une personne physique ou morale établie au Sénégal 

3. Les livraisons, y inclus les livraisons à soi-même, lorsque le bien livré est situé au Sénégal au moment de la 
première utilisation. 

Article 287 - Sont assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée : 

1°) les producteurs Par producteurs, il faut entendre : 

a) Les personnes physiques ou morales qui, à titre principal ou accessoire, fabriquent des produits ou leur font subir 
des façons comportant ou non l’emploi d’autres matières, soit pour la fabrication de produits, soit pour leur 
présentation commerciale, soit pour leur transformation ; 

b) les personnes physiques ou morales qui se substituent en fait au producteur pour effectuer toutes opérations de 
production, que les produits obtenus soient ou non vendus sous la marque de ceux qui font ces opérations ; 

c) les personnes physiques ou morales qui font effectuer par des tiers les opérations visées aux alinéas a) et b) du 
présent article ; 

d) les façonniers Est façonnier, celui qui effectue un acte de production pour le compte d’un maître d’œuvre, en 
opérant principalement sur ou avec des biens meubles dont il n’est pas propriétaire et auxquels il se borne 
généralement à appliquer son travail ; 

2°) les entrepreneurs de travaux immobiliers et toute personne physique ou morale effectuant des travaux 
immobiliers pour son compte ou pour le compte de tiers 

3°) les commerçants revendeurs en l’état Est considéré comme commerçant revendeur en l’état , quels que soient 
par ailleurs les produits vendus et le chiffre d’affaires réalisé, la personne physique ou morale qui importe ou qui 
achète localement en vue de procéder à la revente en l’état desdits produits ; 

4°) les entreprises effectuant à titre habituel des opérations de leasing ou de crédit-bail consistant en locations 
d’immeubles à usage professionnel ou d’habitation, de matériels, d’outillages ou de biens d’équipements 
spécialement achetés par le bailleur en vue de la location et dont ledit bailleur demeure propriétaire lorsque ces 
opérations, quelle que soit leur dénomination, donnent au locataire la faculté d’acquérir au plus tard à l’expiration du 
bail, tout ou partie des biens loués, moyennant un prix convenu tenant compte au moins pour partie des versements 
effectués à titre de loyer ; 

5°) les prestataires de services ; 

6°) les importateurs ; 

7°) d’une façon générale, quiconque réalise d’une manière indépendante et en dehors de tout contrat de travail, des 
opérations imposables ; 

8°) Les personnes physiques ou morales, sous quelque dénomination qu’elles agissent et quelle que soit leur 
situation au regard de tous autres impôts : 

a) qui vendent ou livrent pour le compte d’autres assujettis, y inclus les commissionnaires et les dépositaires ; b) qui 
effectuent des opérations imposables pour le compte de personnes physiques ou morales établies hors du Sénégal ; 
c) qui ont été autorisées à recevoir des biens ou services en franchise de taxe, lorsque les conditions auxquelles est 
subordonné l’octroi de cette franchise ne sont pas ou ne sont plus remplies, circonstances rendant exigible la taxe ou 
le complément de taxe. 

Les assujettis qui vendent en l’état des produits reçus en franchise ou ayant donné lieu aux déductions prévues au 
présent titre, du fait de leur destination initiale, sont tenus de reverser notamment la taxe éludée. A défaut, ils sont 
passibles de la taxe sur le prix de vente de ces produits, tous frais et taxes inclus ; 

9°) Les producteurs ou importateurs de ciment, de même que les distributeurs de produits pétroliers pour ce qui 
concerne le transport à l’occasion de la vente ou de la revente des produits sus-cités ; Article 288 - Lorsque l’assujetti 
n’est pas domicilié au Sénégal, il doit faire accréditer auprès du service des impôts, un représentant domicilié au 
Sénégal qui s’engage à remplir les formalités auxquelles sont soumis les redevables et à payer en lieu et place de 
l’assujetti. A défaut, la taxe est exigée de la personne pour le compte de laquelle les opérations sont effectuées. 

Article 291- Les prix, montants et valeurs définis à l’article 290 sont établis sans déduction ni réfaction d’aucune sorte 
et s’entendent tous frais et taxes y compris, le cas échéant, les droits d’accises. 

Ils sont toutefois déterminés avant l’application de la taxe sur la valeur ajoutée. Ne sont pas à inclure dans la base 
imposable : 

a) les droits de timbre et les droits d’enregistrement acquittés par le redevable pour le compte de son client ; 



b) les débours réels de transport facturés séparément ; 

c) les rabais, remises, ristournes et escomptes accordés à la clientèle, à condition qu’ils figurent sur la facture et ne 
constituent pas la rétribution d’une prestation quelconque du débiteur. 

Lorsqu’ils sont accordés après envoi de la facture, le fournisseur doit établir une facture rectificative, envoyer le 
montant de la réduction du prix au client ou lui adresser une note d’avoir qui sera déductible du chiffre d’affaires 
taxable au moment de son apurement. 

Article 292 - La base imposable des opérations faites par les assujettis soumis à la contribution globale unique est 
déterminée conformément aux dispositions des articles 74 et suivants du livre I du présent Code. 

Pour la fixation de la base d’imposition à la contribution globale unique, il n’est pas tenu compte du chiffre d’affaires 
relatif aux opérations soumises au précompte. 

Article 297 - Les redevables soumis à la contribution globale unique ne sont pas autorisés à facturer la taxe sur la 
valeur ajoutée à leurs clients, sous peine des sanctions prévues au titre III du présent livre et au livre IV du présent 
Code. 

Ils ne doivent donc délivrer que des factures établies toutes taxes comprises. 

Article 298 - Pour les importations faites au Sénégal, la base imposable à la taxe sur la valeur ajoutée est constituée 
par la valeur en douane augmentée des droits et taxes de toute nature liquidés, au profit du budget de l’Etat, par 
l’Administration des douanes, à l’exclusion des droits d’enregistrement, de la taxe d’égalisation et de la taxe sur la 
valeur ajoutée elle-même. 

Les services effectivement compris dans la valeur en douane de biens importés sont taxables, selon les mêmes 
modalités que lesdits biens au moment de leur mise à la consommation. 

Article 308 - Les opérations faisant l’objet de tout contrat payé sur fonds de l’Etat, des autres collectivités publiques, 
des établissements publics, des sociétés nationales, des sociétés à participation publique majoritaire et des 
exploitants ou concessionnaires de services publics, notamment en ce qui concerne l’eau, l’électricité et le téléphone, 
quelle que soit l’origine des fonds, sont soumises au régime ci-dessous : 

a) La taxe sur la valeur ajoutée afférente à ces opérations est liquidée au taux en vigueur à la date du paiement 
considéré comme fait générateur ; 

b) La taxe est acquittée par les personnes énumérées ci-dessus à charge pour elles d’en retenir la moitié sur les 
sommes versées aux entreprises en contrepartie de leurs opérations. 

Toutefois, la totalité de la TVA est retenue dans le cas où les fournisseurs ou les prestataires ne sont pas 
immatriculés au service en charge des grandes entreprises. 

c) Le montant de l’impôt est versé, en ce qui concerne l’Etat et les autres collectivités publiques, au crédit du compte 
intitulé « Taxe sur valeur ajoutée précomptée » ouvert dans les écritures des comptables supérieurs avant la fin du 
mois suivant celui au cours duquel la retenue a été effectuée. 

d) Les établissements publics, les entreprises et les autres organismes qui procèdent à la retenue, reversent la taxe à 
la Recette des taxes indirectes sur la base d’une déclaration distincte de celle relative à leurs propres opérations ; 

e) un état indiquant par entreprise, l’adresse exacte, le Numéro d’Identification national des Entreprises et 
Associations (NINEA), le numéro et la date de la facture, la base, le taux et le montant de la taxe retenue est 
adressé mensuellement au receveur des taxes indirectes par le service ayant opéré la retenue ; 

f) les affaires soumises au régime prévu par le présent article devront figurer dès la réalisation du fait générateur 
particulier défini au a) dans les affaires taxables déclarées par les assujettis à la recette des taxes indirectes. 

L’impôt acquitté du fait de la retenue est imputé sur le montant de la taxe sur la valeur ajoutée restant à payer sur 
les mêmes opérations, après exercice du droit à déduction. 

Aucune taxe ne peut faire l’objet d’imputation si elle n’a pas été déclarée. 

Dans le cas où l’imputation du montant de la taxe précomptée aboutit à un crédit d’impôt, le redevable peut en 
demander la restitution. 

g) une taxe non déclarée plus de deux ans après son fait générateur, ne peut plus faire l’objet d’imputation. Le 
ministre chargé des Finances peut toutefois, à titre dérogatoire, viser en hors taxe sur la valeur ajoutée, des marchés 
d’Etat ou contrats assimilés financés sur aides extérieures ou prêts. Dans ce cas, le droit à déduction est conservé. 

Article 309 - Les opérations de toute nature financées de l’extérieur, sous forme de don ou de subvention non 
remboursable, sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée, qu’elles aient donné lieu ou non à la signature d’un 
marché ou d’un contrat. Cette exonération fait l’objet d’un visa en exonération de taxe, des factures délivrées par 
l’attributaire dudit marché ou contrat. 

Article 310 - Les ventes, les livraisons et prestations effectuées avec des clients bénéficiant d’un agrément au Code 
des investissements sont faites en suspension de taxe sur la valeur ajoutée au cours de la période de réalisation des 
investissements. 
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9°) Tous actes ou écrits constatant la nature, la consistance ou la valeur des biens appartenant à chacun des époux 
lors de la célébration du mariage ; 

10°) Tous les actes constatant la formation, la prorogation, la transformation ou la dissolution d’une société, 
l’augmentation, l’amortissement ou la réduction de son capital ; 

11°) Les actes constatant un partage de biens meubles ou immeubles à quelque titre que ce soit ; 

12°) Les adjudications au rabais et marchés pour construction, réparation, entretien, études, transport et autres 
prestations de services, qui ne constituent ni vente ni promesse de livrer des marchandises, denrées ou autres objets 
mobiliers ainsi que les marchés d’approvisionnement et de fournitures passés par l’Etat, les collectivités locales et les 
établissements publics n’entrant pas dans les prévisions de l’article 683, paragraphe 2, ou pour leur compte. 

Le délai pour l’enregistrement de ceux de ces derniers actes assujettis, avant de recevoir exécution, à l’approbation 
de l’autorité supérieure, ne prendra cours qu’à compter de la date de notification de cette approbation à la personne 
qui doit acquitter les droits. Cette date sera mentionnée en marge de l’acte par le fonctionnaire dépositaire de la 
minute ou de l’original ; 

13°) Les actes constatant la formation de groupements d’intérêts économique. 

14°) Les actes constatant la constitution de sociétés d’investissements, de fonds communs de placement, de toutes 
autres formes de placement collectif agréées, ainsi que la transformation de sociétés existantes en sociétés 
d’investissements ou toutes opérations de fusion, de scission, de fusion-scission, de dissolution, de partage. Sont 
enregistrées dans le même délai, les opérations de rachats d’actions ou de parts effectuées par lesdits organismes. 

Article 428 - L’enregistrement des actes donnant lieu à la perception de la taxe sur les plus-values immobilières, est 
différé jusqu’à ce que ladite taxe ait été acquittée sauf dans les cas prévus par l’article 895. 

En pareil cas, si la formalité de l’enregistrement se trouve reportée à une date excédant les délais réglementaires 
prévus au présent chapitre, les pénalités de retard sont encourues dans les conditions prévues à la section II du 
chapitre II du présent livre. 

Article 433 - Les déclarations sont souscrites par le propriétaire, l’usufruitier, le superficiaire ou l’emphytéote de 
l’immeuble loué, au premier jour du délai fixé au premier alinéa du paragraphe premier ci-dessus, quelles que soient 
les mutations de propriété intervenues en cours d’année. 

En cas de sous-location, une déclaration est en outre souscrite par chacun des sous-bailleurs, locataires principaux 
ou cessionnaires. 

Article 434 - Chaque immeuble fait l’objet d’une déclaration particulière qui mentionne obligatoirement : 

a)  : Les prénoms, noms, professions et domiciles des propriétaires, usufruitiers, superficiaires ou emphytéotes de 
l’immeuble pendant la période d’imposition ; 

b) les prénoms, noms et professions des divers locataires ayant occupé l’immeuble pendant la période d’imposition, 
la consistance des locaux loués à chacun d’eux ; 

c) le montant pour chaque locataire, des loyers, charges comprises, pendant la période envisagée ; 

d) le point de départ de chaque location et sa durée ; 

e) le montant total des loyers, charges comprises, pour l’ensemble des locataires pendant la période d’imposition. 

Sont également enregistrés au même droit, les rachats d’actions ou de parts effectués par lesdits organismes. 

Article 480 - La partie non condamnée aux dépens, peut faire enregistrer les décisions, moyennant le paiement du 
droit fixe prévu pour l’enregistrement des jugements non soumis au droit proportionnel. 

A cet effet, le greffier doit certifier en marge de la minute, que la formalité est requise par la partie non condamnée 
aux dépens. La décision ainsi enregistrée au droit fixe est réputée non enregistrée à l’égard de la partie condamnée 
aux dépend qui reste débitrice finale des droits complémentaires et supplémentaires exigibles. Les obligations et 
sanctions qui incombent aux greffiers en matière de délivrance de grosses ou d’expéditions sont applicables. 

Le droit fixe, acquitté conformément aux dispositions du premier alinéa au présent article, est imputé sur les droits 
dus par les parties condamnées aux dépens 

Article 490 - Sous réserve des dispositions de l’article 491, les actes de formation et de prorogation de sociétés qui 
ne contiennent ni obligation, ni libération, ni transmission de biens meubles ou immeubles entre les associés ou 
autres personnes, sont assujettis à un droit de 1% liquidé sur le montant total des apports mobiliers et immobiliers 
déduction faite du passif. 

Toutefois, lorsque le capital est au plus égal à 10 millions de francs il n’est perçu qu’un droit fixe de 25 mille francs. 

Lorsqu’une augmentation de capital n’a pas pour effet de porter le capital à plus de 10 millions de francs, il n’est 
perçu aucun droit sur l’acte d’augmentation. Dans le cas où l’augmentation a pour effet de porter le capital à plus de 
10 millions de francs, il n’est perçu que le droit proportionnel de 1% sur la partie de l’augmentation dépassant 10 
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Article 567 - Il est défendu à tout notaire de recevoir un acte, quel qu’il soit, en dépôt, sans en dresser acte du 
dépôt. Sont exceptés, les testaments déposés chez les notaires par les testateurs. 

Article 685 - I - Sont exonérés du droit proportionnel de mutation à titre onéreux, dans les marchés passés par le 
Ministère des Forces Armées, pour l’entretien des approvisionnements en denrées, du service des subsistances 
militaires, les clauses qui obligent le nouvel entrepreneur à prendre les approvisionnements déjà en magasin, contre 
remboursement de leur valeur, et tous les actes et procès-verbaux passés en exécution de ces clauses. 

II - Sont exempts de la formalité de l’enregistrement : 

1°) Les marchés de construction, de transformation, de réparation ou d’entretien de navires, ainsi que les marchés 
d’approvisionnement de fournitures destinés à permettre l’exécution des dits travaux ; 

2°) Les marchés de toute nature passés par les services et établissements hospitaliers nationaux ou communaux ou 
pour leur compte ; 

3°) Les actes de concession de la production, du transport et de la distribution de l’eau et de l’électricité. 

III - Sont exonérés du droit proportionnel prévu à l’article 485, pour la partie financée sur aides extérieures, les 
marchés passés par l’Etat, les collectivités secondaires et les établissements publics. 

Article 847 - Le défaut de présentation des actes à la formalité, dans le délai de 2 mois prévu à l’article 842 ci-
dessus, entraîne l’application d’une amende égale à un double droit en sus. 

Article 893 - Sont exempts de la taxe : Le produit de l’aliénation des immeubles de l’Etat, des établissements publics 
à caractère administratif, des sociétés nationales, des sociétés à participation publique ayant pour objet l’amélioration 
de l’habitat, des collectivités et organismes publics ou privés dont les acquisitions sont exonérées de droit 
d’enregistrement ; les plus-values réalisées sur les immeubles inscrits à l’actif du bilan des entreprises soumises à 
l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt sur les revenus. 

Article 901 - L’Administration contrôle les déclarations des assujettis, ainsi que les actes et documents utilisés pour 
l’établissement des impôts, droits et redevances visés au présent Code. 

Elle contrôle également les actes et documents de toute nature présentés ou déposés par les assujettis en vue 
d’obtenir des déductions, restitutions, remboursements ou exonérations. 

A cet effet, l’Administration peut demander aux assujettis tous les renseignements, justifications ou éclaircissements 
qu’elle juge utiles. 

L’Administration peut également, dans le cadre de l’instruction des demandes de restitution d’impôts et taxes, 
effectuer sur place, sans préjudice des dispositions prévues aux articles 903 et 904 du présent Code, toutes 
vérifications pouvant permettre de donner suite aux requêtes des contribuables. 

Avant l’engagement d’une des vérifications prévues aux articles 903 et 904, l’Administration doit remettre au 
contribuable, sous peinedenullité de la procédure, la charte des droits et obligations du contribuable vérifié ; les 
dispositions contenues dans la chartesont opposables à l’administration. 

Article 902 - Les éclaircissements et justifications visés à l’article précédent peuvent être demandés verbalement ou 
par écrit. 

Lorsque le contribuable a refusé de répondre à une demande verbale, ou lorsque la réponse faite à cette demande, 
est considérée par l’agent de l’assiette, comme équivalente à un refus de répondre sur tout ou partie des points à 
éclaircir, ce dernier doit renouveler sa demande par écrit. Toutes les demandes écrites doivent indiquer 
explicitement, les points sur lesquels l’agent de l’assiette , juge nécessaire d’obtenir des éclaircissements et 
justifications, et assigner au contribuable, un délai de vingt jours pour fournir sa réponse. Sauf dispositions contraires 
prévues au présent Code, les assujettis disposent d’un délai de réponse de vingt jours. En cas de délai non 
expressément prévu par ledit Code, le délai de l’Administration est de deux mois. 

Article 903 - Les agents des Impôts et des Domainesayant au moins le grade de contrôleur, peuvent vérifier sur 
place, en suivant les règles prévues par le présent Code, la comptabilité et les documents détenus par les assujettis, 
permettant d’asseoir et de contrôler les impôts, droits, taxes et redevances visés au présent Code. 

Ils sont à cet effet, habilités à constater sur place ou sur documents, les minorations de droits ou de base, les 
déductions abusives et toutes les infractions aux obligations prévues au présent Code. 

Lorsqu’une vérification de comptabilité ou une procédure de redressement requiert des connaissances techniques 
particulières, l’administration peut se faire assister par des agents de l’Etat, d’organismes placés sous la tutelle de 
l’Etat ou par des personnes qualifiées issues du secteur privé. Les agents ainsi désignés sont tenus au secret 
professionnel dans les termes de l’article 965 du présent Code. 

Article 910 - Pour permettre le contrôle et la détermination de l’assiette des impôts, droits, taxes et redevances visés 
au présent Code, qu’il y ait ou non déclaration par les assujettis , les agents des impôts ayant au moins le grade de 
contrôleur, ont le droit d’obtenir, par correspondance ou sur place, communication de tous titres, pièces de recettes, 
de dépense et de comptabilité, de toute police ou copie de police concernant des assurances en cours ou 
renouvelées par tacite reconduction ou venues à expiration depuis moins de six ans, livres, titres, registres, 
documents annexes, et tout autre document pouvant servir au contrôle de l’impôt. 
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Ils remettent, en outre, une copie des états annuels sur l’exploitation bancaire déposés à l’Institut d’émission. Les 
contribuables visés au présent article doivent produire, par ailleurs, un relevé de leurs amortissements et des 
provisions constituées par prélèvement sur les bénéfices avec l’indication précise de l’objet de ces amortissements et 
provisions ainsi qu’ un relevé détaillé des frais généraux. 

Les sociétés dont le siège social est situé hors du Sénégal remettent en plus des documents sus-visés un exemplaire 
de leur bilan général. 

Les sociétés qui se livrent à la vente en gros ou en demi-gros de produits fabriqués par elles-mêmes de produits ou 
marchandises achetés ou importés, sont tenues de fournir, dans le délai fixé à l’article 16, la liste nominative de leurs 
clients avec indication de leur Numéro d’Identification national des Entreprises et Associations (NINEA), leurs 
adresses, ainsi que le montant du chiffre d’affaires réalisé avec chacun d’eux au cours de l’année civile précédente. 

Cette obligation ne s’applique pas aux ventes au détail, aux ventes faites aux particuliers pour les besoins normaux 
de leur consommation privée, et aux ventes d’un montant annuel inférieur à un million (1 000 000              1 000 
000      ) de francs par client. 

Article 949 - Outre les documents spécifiques à chaque impôt, toute exonération, ou tout remboursement d’impôt, 
implique la production de pièces comptables ou autres, prouvant sans ambiguïté, la destination des produits ou des 
services justifiant l’exonération, l’imputation ou le remboursement. 

Sont exigés, en cas de livraison hors du Sénégal, le titre de transport, la copie « Impôts-redevable » de la déclaration 
d’exportation visée par les services de la douane ainsi que tout document bancaire de nature à établir la preuve du 
paiement par l’importateur étranger des exportations déclarées. 

Article 953 - En l’absence de dispositions spéciales prévues au présent Code, les livres, registres, documents ou 
pièces justificatives d’origine sur lesquels peuvent s’exercer les droits de communication, d’enquête et de contrôle de 
l’Administration doivent être conservés pendant un délai de dix ans à compter de la date de la dernière opération 
mentionnée sur les livres ou registres ou de la date à laquelle les documents ou pièces ont été établis. 

Article 956 - Toute vérification sur place, doit être précédée, sous peine de nullité de la procédure, d’un avis de 
vérification mentionnant les périodes soumises à vérification, ainsi que la nature précise et la date de cette 
vérification. 

Article 957 - Les assujettis doivent être informés qu’ils peuvent se faire assister d’un ou de deux conseils de leur 
choix, par mention spéciale soit sur l’avis de vérification soit sur le procès-verbal ou sur la notification de 
redressements, s’il n’ y a pas eu contrôle sur place. 

Article 960 - Les documents visés à l’article 959, doivent indiquer entre autres, les impôts, droits et taxes, périodes, 
documents précis examinés, ainsi que les articles du présent Code ou de tout autre texte légal appliqué. Ils doivent 
en outre, indiquer à l’assujetti qu’il peut se faire assister d’un ou de deux conseils de son choix pour y répondre, et 
introduire, le cas échéant, une demande motivée de réduction des pénalités légales qui y sont portées. 

Article 961 - Les assujettis peuvent à la réception des documents sus-visés à l’article 959, formuler des observations 
ou accepter les redressements et procès-verbaux envoyés. 

En cas de rejet total ou partiel des observations formulées par l’assujetti, l’Inspecteur des impôts et des Domaines 
ayant procédé à l’établissement de la notification de redressements ou du procès-verbal, doit obligatoirement 
constater par écrit, le désaccord total ou partiel qui subsiste. Il doit envoyer à l’assujetti, dans le délai de deux mois 
pour compter de la date de réception des observations formulées par ce dernier, un écrit pour confirmer les 
redressements. Il doit aussi notifier, dans le même délai l’acceptation de ses observations. Le défaut de confirmation 
dans le délai de deux mois pour compter de la date de réception des observations formulées par le contribuable, 
équivaut à une acceptation tacite des observations de celui-ci. 

Article 962 - Les assujettis doivent en outre, sous peine de nullité de la procédure, être obligatoirement informés du 
délai de réponse dont ils disposent. Ce délai, sauf dispositions contraires du présent Code, est de trente (30) jours 
pour compter de la date de réception des documents visés aux articles ci-dessus. 

Article 964 - Sous peine de nullité de la procédure, la vérification sur place ne peut durer plus de trois mois, entre la 
première et la dernière intervention du vérificateur, sous réserve d’autres dispositions particulières. 

Cette durée de trois mois concerne : 

1. les entreprises industrielles ou commerciales lorsque, pour chacune des années de la période vérifiée, le montant 
du chiffre d’affaires ou des recettes brutes est inférieur à 600 000 000              600 000 000       F HT ; 

2. les entreprises autres qu’industrielles ou commerciales lorsque, pour chacune des années de la période vérifiée, le 
montant du chiffre d’affaires ou des recettes brutes n’excède pas 150 000 000              150 000 000       F HT. 

La durée de l’examen de situation fiscale personnelle ne peut s’étendre sur une période supérieure à un an 
décomptée de la date de réception de l’avis de vérification à la date de l’envoi de la notification de redressements. 

Les délais sus-visés ne sont opposables à l’Administration qu’à partir du jour où le contribuable aura présenté 
l’ensemble des pièces et documents justifiant la comptabilité. 



Le défaut de communication d’un document justificatif doit être constaté par un procès-verbal établi par le 
vérificateur. 

L’expiration des délais de durée du contrôle sur place n’est pas également opposable à l’Administration pour 
l’examen, dans le cadre d’une vérification de la situation fiscale personnelle des comptes financiers utilisés à titre 
privé et professionnel et pour ce qui concerne les vérifications de comptabilité, des comptes utilisés pour l’exercice 
d’activités distinctes. 

Il en de même pour l’instruction des observations ou des requêtes présentées par le contribuable après l’achèvement 
des opérations de contrôle. 

Article 980 - Les prescriptions sont interrompues par les notifications de redressements, par les notifications de 
procès-verbaux, par le versement d’un acompte, par le dépôt d’une demande de réduction des pénalités, par tout 
acte comportant reconnaissance de la part des assujettis et par tous les autres actes interruptifs de droit commun. 

Article 998 - Toute opération, conclue sous la forme d’un contrat ou d’un acte juridique quelconque et dissimulant ou 
déguisant une réalisation ou un transfert de bénéfices ou de revenus, effectuée directement ou par personnes 
interposée n’est pas opposable à l’Administration. Il en est également ainsi des actes donnant ouverture à des droits 
d’enregistrement moins élevés ou permettant d’éviter en totalité ou en partie le paiement de taxes sur le chiffre 
d’affaires. 

Les qualifications données par les assujettis aux opérations et actes qu’ils réalisent ne sont pas opposables à 
l’Administration qui est en droit de leur restituer leur véritable nature. 

Art. 5 - L’intitulé de l’article 243 est remplacé comme suit : « Exonérations ». 

L’intitulé de la section II du chapitre IV du Titre III du livre I du Code général des Impôts est supprimé. 

L’intitulé de la section III du chapitre IV du Titre III du livre I du Code général des Impôts est supprimé. 

L’intitulé du paragraphe II de la section II du chapitre premier du Titre I du livre II est modifié comme suit : 
« Contribution globale unique ». 

Les intitulés des parties A, B et C du paragraphe II de la section II du chapitre premier du Titre I du livre II sont 
abrogés. 

L’intitulé de la section I du chapitre I du Titre I du livre IV du Code général des Impôts est remplacé comme suit : 
« Droit de contrôle et Droit d’enquête ». 

Art. 6. - Les dispositions relatives à la contribution globale unique sont applicables à compter du 1er janvier 2004. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. Fait à Dakar le 6 février 2004 

Abdoulaye WADE. 

Par le Président de la République Pour le Premier Ministre 

Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur et des Collectivités locales chargé de l’intérim, 

Macky SALL. 



 


